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Liber LT à Fhicraiié — EU 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
REUTERS EN ROULE Et 

F'REZET [4] EUY-9E-DCMAl 

ARRÊTÉ N° 
ChrecTion Rétionale ce L'ENYRCHNEMENT, 

VE L'AMÉNAGEweNT ET cer Locewenn Complémentaire modifiant les dispositions 
appliquées à la Société ONYX Auvergne-Rhône- 

AÏpeS pour son centre de transit regroupement de 
déchets industrisis dangereux exploité à GERZAT 

Le Préfet de la région Auvergne 
Prétet du Buy-de Dôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de “Ordre National du Mantes 

VU le Cons de l'Emdrornem an ; 

VU l'arrêté préfeciorat n° Q1-C03 en date Qu # janvier 200 : 
VU ue de dangars du 21 décembre 2010 : 
VU le ‘acoort ai les propositions an date du 22 NOVBTOTS 2CTE JS Mnspection des Instaitationc Lastées : VU avis an daté de 14 décembre 2913 41 CODERST au ÉAUTS duçuel & demandeur à eu 6 poseltilité d'être Gier du : 

VO le projet d'arréré Aoré le *7 déceanbre 20127 à la canneissanes au darnandour : 
CONSIDÉRANT QUI y à lieu de modifier certaines des dispositons da l'arrêté préfectoral syavisé pour Intégrer les évoiuions réglermantsires surerues 

CONSIDERANT que féude de GRNQES SUSVISÉR 9 identifié dos mesurés dé malbise dos jscues SUpplèmentsires qui nécessitent aLallsetion des perecriptions applicabies à l'étabissement 
CONSIDERANT que las condifiore d'aménagement at d'expiotaion tels qu'elles Soct définies ser le présent arrété aermettent de prévenir les dangers ét inconvénients de firstlation pOur ES Ir mentionnés à l'arbéle L511-41 du Code dé 'Enwionmement,, notg:tnent Bar 13 commodité du “OISINATS, pour (a santé la sécu. le salubrité publique &i pour la protection 0e ‘a natyra at de l'anvinnemant : 

LG déaftionnaira entendu, 

SUr proposition du Secrétaire Saônéral de 13 RrÉfecEUTe, 

ARRÈTE



    
  

  

| TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
      

ARTICLE 1.1_BENÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Expléitant tilulaire de Pauto isation 
LE Societé CNYX Auvergnée-Rhône Alpes Con le Siège social est situé 105, avenue du & tai 1045 à Fileux la-Pape (691401 est autorise à DeUrau ire l'exploitation en Z| Gocat Sud des iretalations détailées dans es articlés guivants. 

  

ARTICLE 1,2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 
Les prascriptions dos actes antérieurs sont remplacées par telles du présart arrété 

    

| Références des arôlés prfestoracx antérieure 
Lx 
    
Arëé préfectoral du 2 jarvier 2001   

  

    

Article 1.2.4, Installations non visées par ja nomenclature ou soumises à déclaration qu soumises à 
enregistre mené 
es grescnplors du présent arêté s'appliquent également aux autres installations ou Équipamante exploités 
cans l'établissement qui, méttannés où non dans ls nomenclature, sont de nalure par leur proxirr-ité co leur 
cornet avac Ur inatallation sauruse à sutorisalion à modifier &é dangers cu inconvénients de res rstallatian. 
Les dispositions das arrétés initérels existants relatifs eux prscriptons généales apodlicables aux 

nsilations dassées soumises à déclaration sont apolicables aux installations classées soumises à 
déciarstion incluses dans l'établissement dès lors que cas installators no sont pas régies par ls présent 
arrêté préfectoral d'aulongagor. 

Les nispasitions des arèlés minetériels existants relatifs aux prescriptions géréaies appicrbles ax 
rstallations classées sourrises à enrégistement sont applicables aux instadatlons clessées soumises à 
enregitement incluses dars l'établissement dés lors que ces prescipüons générales ne sont os COTraires à Cailss fées dans le présent &rèts, 

ARTICLE 13 NATURE DES INSTALLATIONS 

  

    

  

  

Article 13,1, Liste des Instlations concernées Par une nbrnque de {3 nomenchèure des 
installations classées 

Rubrique |A | Libé de de cubriyue facturé Craie Agé du site af voté autorise 

La quantlé des 
SUDSATECES 

lstaliaton qe Toni, dangereuses Qu 
férouDement ou El du niréparatiots | Léchts er petits conditionnement - 
déchets agCraux ou 7e A pereuses + ouides GORE : 150 t 
diet conteseant les SURCE Clos d'être - DOM OLA en peti: 
cube CEE dangereuses au présente das condo nent quiaes : GLr pa 

_—_— préparal ans dangereuses Pins af ation étant 
ME |A Mentennéss à l'adcie R. 611 |iféieuré aux seuils | Subgancee et oréparations loviques 

EH] Su code de 5 et EUNÉIEUFSS ou lets de aratoieT Eifs) © 2,3 enronnement, à l'exclusion  |égales aux seuils À  |tornes 
Less Instaltions tés sus des rUDriqués 
FUBrQues 1313 3/1, 2711, d'emploi au de 
2712 et 214 stockago du ces TÜÔTAL : 214,3 tonnes 

SUbS ANGES CH 
préparations. 

#r15-1 | à Matälalior de transit, La quantié ee Déchets vTac 
EDFMINRMENE QU Efi Ge “eululs susceptiok -lquies déaniques : 37,5 toot 9 mé 

| Acheté contenant dés c'étre présente dans |- 294 souiléec : 90 t soit AC M 

      

  
  

      
  

  
        
  

  

   



  

  

- acides 5 t 
- fases 01 
- BCL:A6tf" 
Doi DGA en pat 

COTE Lonrernen liquides : 61 LÉ" 

| Dérhetr en °Aits cénétion- sement 

SURSlänGeE dangoreLscs 0 
HÉparalions dangere sec 
“Ier HONNÉCS 2 l'artigde Fe 511 | 

  
10 du conte de Disrsrellation Gant : - né ï BURE En Pet LOS MANNenEn 

: E - ï 1! Pi = = . . l'ansiruninement, à l'exclusion De CUTR Cl alle | solides : 14° sil l 4 

des rsialations wgées aux 
MENIqUES 1313, 4710, 3711 
2712 et 2719 

- Emballages suilés : 181 

- Déches C'armante lié : 10 + 
- DÉCO d'emianre dre concionné 
hemätiqueMér Et 

TOTAL : 205,7 tonnes 
  

  

Kage Je polyrières STE d'étre 

_ FIVE Emballages en Sasique utisés pour |£ 
Imatèrss clactques, abbels drant 

2662-35 [D  |cacutchouwes, sastomies En | condhicrecrr # danereun KES ITS, SuRÉTEUr Su Écal à Sd ecenant 488 AÉChÈE danger: réGinée etaohégits 100 m° male lérieur sunrhtiques) sl EURE"; ë TOO 

  
  instalation de lavage de its, 

CONIENRLTS CE CITEMEs de 
arspont de matières Fe : 5 SUarLilé d'El alimentaires, de matières | Ra éuiarni | F ACTES mEE En céuvre étant | Léage des camions. T = F LE 1£ 5 à — de u si = " . L FT : AUD Hodois ! itidriere À 20 re3 dclure asiral jeumalier : 20 mou 
norenilaiure dés iNnSlillatéons 
Cldshérs OÙ d$ déchets 
dargareux 

      Installariuts de transit,   ESA GEL He sopliie d'être 2711 NC [néchs d'équiperents entrecnsé émnt Ten de BEE 
IRCT-QUES CE Électroniques [EEE ÉlRCT-QUES dt électroniques iiiérieur à 100 2           (DCE) 

F7 PEL : porfuns tiques ve Jabcratoie ; DOUÉ : Cochet TOUL Des ACTE SULUITQUES : LCIK : Des aMigere x rie Tele 

à Autorisation] DC (Céclaraäon) ou NC (Non Cluses 
Wolure autorisé : Slérmante caractérisant (2 2Qns.stance, & nie de foncionnement. le volume des 
inslallaions où l6S Savatités maimaiss sutoisées. 

Article 132, Situation de l'éta blissement 

Les instélations autorsées sonf situbes sur les COMMURÉS, parcelles at fecx-dils suivants : 

  

  

  

  

  
  

| cannanes Forces 

GERÉÆAT 16, F9, FE T5 

él de Gerat Sud 

  

  

Les installations ces à l'article ci-dessus sont recortèes sur le olan de situation de l'établissement annexé 
aU grésent 2T6lé. 

Article 14.443 Consistance des installations autorisées 
La anciété ONYX Auvene-Rhène Mbes oc Fe Une surface d'arireo 4000 0 sur fa commune de Geczat. Le site sst impernéabilisé et l'activité exercée ést le ATOME (ec mélanges selon les catçonss ce 
préduuts] ete trarsit dé déchets dangereux I amporte 4 bâtiments : 

—  AGGueil 
. Lauidés grganiques at solvants (bâtiment 4) 

— Boduts chimiques da laboratoires (PCL), déchets dangereux des mérages (DOM: déchets dargereux des actés dconmques er petit condtennement (CCE) (Bâtiment 8 
— soldes (ESlimert ©! 

J



Adicle 1.3.4, Réôgles générales d'exploitation 

DAT. Déchets admissibles sur le entre dé transit de déshats dangereux (MON : 
“ ados, 

bases, 

solvants halcénés, 

eaux souilèes et effuents da lshoratoire 

bouge at sudes organioLss 

Matériaux souilés 

BGLES Et soliCeS à prépor dérancs rr'itérele 

1 produis phyto sanita re nor utilsés 

quenrbte} 

Les caractéristiques des colukss ce stockage scat les survantes . 

  
  

[y 
Da Amen 

Nature dCS COURS 
SICCKÉS 

  

À Solverts 

  

Cacacié da s'ocradge 

produits chimiques divers 2° pétitss quanités laroduits chiriques da lrocratoirei 

produits loxiques divers er pelitas quanité {déchets dangereux des activités économiques en petite 

déchets dsngersux dés ménages piles huiles, aércecls srstosantoires) DEEE 

amiante li 2 amants fore cordiionné he méiquernenL 

  

| Réfeniian associés AS afrienles 

ar vrias 
  

Louve aôr'enne de 

31 m° 

31 m° 

  
  

Faux Saurilèes 1 Clué éprienne de 

SG nr + 1 éuve dE 

Secou's dé 30 mé 

  
42 rn°   
  

  

  
Sohants nacgérés et   ron halcqénés en 
petits 
conditennement (en 
altente c'erlévemert 

Stockage al s0l 
Our E de AO nu 
por enmiron ÉS0E 

| Dévotage sur aire 
dlaicte reliée à 

une rélébor dçuve 

encémrées de 2G rn° 

    

  
Fr | FL GOOM DOC 

Er! FHAITS 

COIN ÉMErElE   Acides : L'abécle de 
24 mr (12 terviron) 

RBSES : 1 alréole de 
34 ré {12 : environ) 

Ailes déchets : % 

alväclées d'ur to] de 

30 m' 1150 1 
EnuiTON) 

FC, : stockage au 
Si uars local de 

F2 M3 48 teniron: 
  

  
Qérhets sables 

- En phleltes 

- Emballages soLilés 
sus des déchets en   äire de 120 m° (cit 

ani AOC t DUT 
300 17 stnrkés) 

2 bernes de 30 rr 

et 2 bennes de 

40 ne en atteste SOUS pts 

| conditionnement Allent Sait 

laënre) ET mé (16 tonnes 
  

Déchargenment sur 

aire Sanche réfiée 

| Aune Guise enterrée 
de 2° 

  
    

Éanfiremenrt 
cénérai du 546 
luassin de L30 m1" 

  

| 1100 L'an 

| S0O ban 
dort 00 L'an gour les 

FRACL 

2600 L'art 

  

  

 



Déchets liquides : 

Le stockage des savais halagénés at con häluyénés 88t a maxenur: de 100 fûts de 200 1 
Les Cndtonnements inférigurs à 200 | soi CONSIGÉrES Corne OCAE ec dirigés vers & bâtiment prévu à Ce elle. 

Déchets solides : 

LE Unditionnémert des déches sulides s'éffecr ar benres de 90 mer hig-baës. 

Les focages, les éléments de protection cu les AGUSSères contenant de l'emiarte sont coanitiennés ar double emballage étanche conformément au décret S6-266 dy 28 avril 1082 relatif aux produits sontenant ce l'aTiante. Aucune o2éation de conditanrement du de décorditionnement des déchets d'amiante 9re n'est autorisée gur le gite. 

Les plaques, éléments lis doivent dre empilés réguiiérement sur aalallas, La haueur maximale doit être dé Li être. Chague palette esr filmée à l'aide de Plastique épais Derrorétractabie ou d'une housse. 
Opérations de regroupement : 

L'exploitant met on hace les :ovens nerrettant de s'asslrer aan TOUT fégrpenent, que des praduks ne préganient pas d'ncémpatibiiéé, L'ensarnbite dos (RSS GT POcédUrES établie à cet effet sont drumentés 6: leu: résutat cst carsigné. Le volume des conteneurs derc RsQLes Sont eFectuées 29 opérations de FÉGECUpeMent SON limitées à 200 | pour 5 DUMDOSE et 50 | pour les PCL. 

1.3,4,2, Déchets interdits au le centre de transit de DID - 
- Les Gaz 

+ les oeroxydes 

“ |8s déchéts explosifs, 

es décnets à jsque /nlactieux, 

- déchals cgmés, 

déchals nan dangereux des activités économiques au des MÉNAQES 
* es bouteilles de gas loxiques, comburans où insemmables 

“les déchets produlsart des gaz toxiques par contact avec l'eau 
- déchets de matière pyrephoriques, 

- déchais de mate autréactive, 

- déchets radoactifs 

* Huiles minéraiss ou spntrétques cdlectées dans le cadre do l'arëté ministérel du 28 avier 1269 

Ca 

1344, P'vanance des déchets 

Les déchets provienreat principalsmeant des 4 départements de 13 région À venons. 

134,4, Lavage, netfasage des véicutés 

L'exwotant doil s'assurer que les véhiéuvles arivant à son ins‘allatten sont ÉOnEUS pour vioer entrement leur contenu, ét ifer que le céchargemant du véhioue est effectué complément. 

Les Gal dé ‘rvage des res, cuves, bonnes . des vérieulées sent Sirgéss vers le cLve de stockage des déchets luide squillés. Aucun rejet de cos eaux dars lc milieu natiwl CU dans un résseu collectif n'ast 
anmis. 

L'exploitant vérfie ous les véhicules trangitant dans Mrstalatiôn, réme si d'en est pas ÉrOpTEAAITS ou gestionnairs. 

L'exploitant s'assure que les trarsperteurs colectéurs doné il emplois les somices rés gectent les rqules de l'art en mañère de transaort et ous ‘es véhiu:ss soût octamment CCncmes aux prescnobors du régement sUT lé transport des matières dargereuses {far Exemple, an demandant ce 2e re présenter à caro jaure 
du élite) ei à toute réglanentetss spécfque en la matière. 1 fus tout véhicule ne présentant pas les 
Saranies suffsantes pour & proléction de enviranrement ét ceux ne so soumettast F5 aux caligatons da lavage



ARTICLE 1.4_CONFORMITÉ AL DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Arücle T AT Conformité 
Les installations et leurs annexes GËjét du présent amëlä sont distosées, aménagéss ct cxoloitèes 
conformément aux plans at données techniques comenus dans les différents dossiers GÉPASÉs par l'exportant. En tout at de cause elles respectent par ailleurs lee disuogilions du présent arrêté, 406 arêtes 
Splémentars ef les raglementtions autres en VQUaUr. | 

ARTICLE 15 DURÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.5.1, Durée de l'autorisation 
La présents a1isation cessé de produire effet si l'natallaton n'a pes été mise an service dans ur délai de 
Te 18 QU n'a pas été exploitée durant deux années conséeutiues aaufcas de force majeur 

ARTICLE LE GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 16,1. Objet des garanties financières 
Les garanties financières VSies à larrëté du 31 mai 2012 en applzaton du 8 5 do l'aide R 418-1 du Croce 
de FEruirannement Sapplquent aux instalatons rmevant des ruorques 2717 et 2796 de la camenciature 
naiallations C'assées pour la Proton de l'Envronnement el visés à l'articie 1 4.1 ci-degeux 

Article 1.6.2, Montant des garanties financières 
L'exploitant transrrere une groposiion de calcui des gerenties financières au Préfet avant le 31 däcerbre 
2013; le montant en sera x par arrêté préfeccrel complémentaire et a premere franche dé ces gsrantias 
Pôren sur 20% de son montant devra $te constiLée avant le 1er juilet 204. 

ARTICLE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.7.4, Porter à connaiasaner 
l'outs modficalon apportée par lé demandeur aux installalons, 3 eur mode d'utilisation au & leur voisinage, 
a de nalure à satrainér Jr changement rstsble des éléments du dossier de dorrande c'autonsation, est 
portée avant sa réalisation à l8 connaissance du Préfet avec tous les éléments d'agpréciation 

Article 1.7.2, Mise à jour des études d'impact at de dangers 
Les études d'mpact et de dengars sont actualisées à l'occasion de touts modification notab'e tale que 
prévue à l'article R 61253 du Coda de lEnvironrement. Ces ccmpéments sçnl svsté maliquament 
communiqués 44 Préfet qui poura demander Jre anayse crtque d'éléments du dossier justifiant des 
“énifcations varkéulières, effectuée par un cganisme exténeur axcet dont le choix ect som à &on 
spprobation. Tous les frais engagés à coûte occasion sont supportés par l'éxploitar: L 

Article 1.7.3. Équipements abandonnés 
Les éfuiaements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installatons. Toutefois, iorsque ‘eur 
enlévement est incompalitle avec les conditions Inmédaies d'expltation, des cisposions maérnelles 
Mterdiént leur réutilisation afin dé gararbr leur mec on 3402018 gl ls srévention des accidents. 

ärticle 17.4. Transfert sur un autre emplacement 
Tout L'ansfert sur un autre emplacement des nstallations visées $ocs l'aide 12 du présent srèté 
nécessite re nouvelle demands d'auteisaltior:. 

Article 1.7.5. Changement d'exploitant 

Pour les inétslialons de stockage des déchets ot les insiallators figurant sur la lisie orévus à Particle L. 516- 
8 du Code de l'Environnement, la demande d'autorisation de CANEMANÉ d'acpioitant act 5sounise À 

aarisaton Le nouvel expisitant adresse au Préfet 28 dacamente établissant ses capaciés techniques at 
Mnaneiares el Facte allestart de la constitution de 586 garartiss financières. 

Article 1.7.6. Cessation d'activité 
Lorsqu'une snstsation Jlassées sat mise à l'arét céfinétf, lexplotant aoûfa eu Prélés le date de cel arrët trois 
TOQIS Au MONS avent calui-ci 
A POMOAON prévue cidessus indique les Mésures prises où Pnyues oour sssurer dés ar cu 
l'ésglaitetion, la mise er sécurté du site. Ces mesures omécrtent notamment 

*  l'évecusalion où Félirination dés produits c84çereux et des Cécate présonts aur le site.



7 ES SUVES 4/Ant CONent das produits suscepfioles de aollLar les eaux doivent étre vidéas, netoyges, 
Cégasées at le c18 échéant décontaminées. Elles sont si sossible enlevées, sinon at dans k ces SPÉéCMQUE des QUuEs entrées, dlles doivent due renduss iruilsabhs oser remphssage avec un matériau s0lide inerte, 

"des interdiciôns où imitaäors d'accès a, st, 
"4 EUPPrÉSSION Ces ‘sQues C'icendé & d'exolosion. 

". Êncss de besoin, là suryællanse des ettets de linstaliation SLÉ 400 erviron nement. 

Paraiélement à tte nobfivation 'expioitant tansmat au égiré où au Président de 'établissamant publis da 
CoSpéretion inlescammuinale ccmoëtent en mañère c'urbantsne at au pronnétais du terait d'assele de l'installation, is glans du site et las atucos + FAPECTS COMmartues & administration eur la sruation anvirénnementalé et sur les u5ags succesats du sie, anal que ses propositions sur le tps d'usaue futur du site qu'i envisage de considérer Il rañsma cars lé méme temps 30 Préfet une Copie dé as pragasitions. 
Dans les tois mois suvant l'art ce Pirstallatin, l'exploitant transmet au Préfet ur mé-nois de néhabiatior précisant 85 Mesures prisss où prévies pour assurer la polation des intérêt menticnnés à l'article L.511- 1, 1otsmment: 

+ les mesures de raïlnse des éques liés aux s0l8 évectuellement NÉCESSAÎTSS 
"es Mesures de maïniss des rsques liés aux ooux souteraires ou sLpercellks éventuellement palluées, secr ur usage actus au celui défini dans les cecuments de plan fialion en vigueur, 
* 271095 dé besoin, 3 surveillance à exercer, 
- les fimitatièns ou interdictions concemant l'aménagement où l'utlisstion du gl du du scusaal ESCompagNees. le Gas échéant dés dissositiana PrOPCSééS par l'exphien pour malle en ceuvre des Seules Ou des restichons d'usage, 
" Pnéertion du site des installations dars leur errennement. 

ARTICLE LS. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Article 15,1. Féspect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet armèté préfectoral sont prises sans GMajuiis dos autres légisafions et Égièmeniations apolicables, ét notsemment ls Code Miriér, le Coce rl le Code dé l'urbanisme. ke Code du iravail fl Coce Général des collectivtés erritorges [a égienénislion sur ls équiogments sous pressian. 
Les cronts ces fiers sont et demeurant sxpressément réservés 
La arésente autorisation ne vaut pas parmis de ccmstruine.



  | TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT | 
  

      

ARTIGLE 2,1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 
L'exploitant prend ioutes les dispraitions nécessaires dans le 20 acepoon l'aménagement, lerteden et exolitabon des installations pour 

"limiter la consernmation d'eau, et livrifer los émissions de polusnts dans l'enviror nement, 
" à gestion dé effuents # déchets en farction Ge leurs csractératiques, ainsi Qué | réduclon dés 

QUANItÉS rajélées, 
“  Frévanir en toutes creonstances. l'érissen, à dissémingion où lc dversement chroniques du accdentels, drécts ou ndirects, de matières ou substances qui peuvent présenter dés dangers où Inéonvéiants peur la scmmrodité de VESMage, Jour BB sant, LE sécu, & salubmé pubiques, sour l'agricuRurs, pour la protection de ia NALTÉ, de l'ensirconement ef des parcages, seur l'ulisatn fatanrele ce l'énergie ainsi que pour l& conservation des sites ot dés macuments ainsi Que Gas éémands 

CU petnmains grshéclogiq ue. 

Article 21.2 Consignes d'exnhitation 
exploitant établit des consignes d'expicitaton pour l'ersemble des nétalalions Sompontént explicitement 18 “ÉrfCaons # affactuer. on carditions d'exploitation normale, én périodes de dériarage, de dysonctionnement cu d'arrét momentens de façon à permettre en ioutes circonstances le ranpeci des d'spositions du présent arrêts. Lexatafor 36 fai sous la surveillance de personnes nommé deRQnées par l'explotant a ayant une CohalsSance dés dangers dés produits stoshés ou uoises dans l'isstalathon. 

AriGie 2,15, Modalités d'admission des déchets 

Sa récepton d'un déchet, dé accord commercial avec le ornduccur ou Be détenteur de déchets devra préalablement défie le type des déchais livrés. En ce qui concerre là PSE en change des déctais d'amibaitsge le Contrat précess le naiyre et la Quartité de ces déchets 
Le Contés quantitatif des réceptions 31 des Expéditions doit 4e sttecqué par un pont-bascute agréé et contrêké av tre de la réglementation métrolcaique. 
Un Sortrélé suel des déchets réceptontés dot &tre Sstématique afin ce vé-fier la conformité avec le bardersau de réceptien. 

Les aires d6 réception des déchats ef les aires de stockage dés oroouits rés st ces ‘élus doivent &ire rettement délimitées, sûdarèes et clairement signalées. Leur dimongiornemen est aÛepié ax conditors d'apport s: 
d'évacuatsn de façon à évier tout dépôt, mème temporaire, an détors de ces aires 

La récepion d08 déchets dangereux répanc à une procédure spécifique an sus de celle déc-ite ci-dessus : 
* seconde Plsss ce vérificalon do le qualité de l'errEallage, falsan suite & une phsse de écection lors de ls 

collecie chez k client 

" eonfmmstion de litantiication du lype de déchet et anregistrement dans un logciai dédié 
*. Miés er quarantaine 29 cs de doute 8l dar dant né pérode de recherche 

Four Gñaque Aux de décheë entrants. Ü wat systématquement établ on Scrdareas de fécepion el ls 
2réSignéments miainums suivants sont consignée 8 Ur régistre : 

1 ls date de récepton du décrel, 

ë. # noture du déchet enl'ant (code ou déchat au regard dé 13 nomenciature définie & l'annexe W de 
ati R. 541-8 cu Goce de FEnvironnemst 

à. da quantité di déchet gnlrant, 

+ lé nôm el l'adresse de l'irstailation expédirive des cécrete, 

5. kom et l'adresse ou où das transporteurs, ainsi que Jour ruyméro de récépissé mentions à l'article 
FR. 51-55 du Code de l'Enronnemen: 

Ë. lé des échéant is nurnérs eu au des S0rmereaux ce suivi do déchets, 

F. lé ons &chégne le numéro Au document orgvu à l'annexe I! du régerrent (CES n° 10142008. 
8. ia code du traitement qui va étre opéré dars linatalation selon 85 gnnexez | at Il de ia directive n° 

SCUR'S0NCE,



Les lOOISITSS, Papier Ou ormalque, son conservés penaant ai mains rois ana ils sont lanus 3 la dispostion de 
l'ir sceclon des lrstallations Cissséés Lin racapitulatf bourg être demar dé der l'Insoeceur des (ns lang 
Classées. 

Las maléraus issus du In des bennas de déchets FÉCEDICNrées sur 8 Sils son Laités par fière, darcs ls cortinuité 
de l'opération, dars les conditions norma’ss d'exploitation, c'es:-4-dire sans décassar es capacités de stoctage 

La centre ce trarsit est souiné d'un svetéme de cortrôle de on-radieetivlls 

Jné précedure d'urgence dait âtre établie ét tar l'objet d'une Cansiqne d'exploitation écrits 26 685 d'icentficadon 
dé Sécnels Ton adisshles au sen de l'nstélation. Cote Sonsigne doit prévoir liofarmation du orcdueteur êu 
décrieé e “etour Mamädiat du déchet vers lodit producteur au exoddijun vers un cantre de traitement autorisé, al 
l'aérmation de l'inspection des instalations casgsses 

L'axplaitent élit un registre des refus portant es incicatons danandées au regete des ontrâés et préciéant 4 
estimation du dééhét ‘2fusé freléuyr grocucteur ou centre de taitetnéal autos). 

Tout déconditionnarent de déchet d'éniante libre est n'erdil 

Article 214, Modalités de sortis des déchets 
Pour Shaque Aux sortant de matières vaicrisab'es issues du dro0 déchets, l63 rensegnéments minmums suivants 
SONT Consignes sur Un registre : 

1. a déle de l'expédition du céchet. 

2. Le nature du décret sortant {code du déchat au “een de la romerciäiire défins à l'annexe Il de 
larticie R. 547.6 du Gace de l'Ervirannement!, 

3. le quantité du déchet sortant, 

4 lenom et l'édresse de l'irstaliation vers laquelle le déchet set ENpoda 

». nom él 'anresse cu ou des rassoorteurs qu: prennent en charge le déchet ain: que ieur numé 
de ÉCépIssé mentionné à l'artclé F. 5641-55 du Code de l'Ervironternant, 

G. le Cas échéant, ie numéro du ou des bordereau de Suis de dacrets, 

F. lé cs échéant le nirére du document grév à lanrexe Il du réglement iGE) n° 1913/2006, 

8. le code du raitarment qui ve être 006ré dana l'nstalialion vers laquelle IG darhat est expédié, sen 
les annexes lot il de is Girective n° SOUS RCE 

S. 3 qualification du traitarment final vis-4-/is de la hiérarchie des modes de L'attemert déhnis 3 l'article 
L, 45-71 du Code de FÉsvirennerent. 

Ces registres, papier oU n'ornelique, son conservés péhdant au Mois rois ans : il Sont tenys 4 (9 JEpOSilion de 
frspection des Instéllations Classées. Ur. récapitulatif pourra être cemandé par lrépecieur des Irstellations 
Classées 
Sans préjudice de le responsabiilé pour du transporteur l'exnlaitant s'assure que los emballages ot los 
modalités d'enévément et de trarsport son: de na à respecter lervronrement e carformss à |la 
réglementation en Miguéur N s'asaure avant Rul que les récisients uélisés par le transporteur goct compañoles 
aves |e6 déchets enlevés. || vénfie également la compatibilité du résidu avec le mogs de transaort utilisé, 

Articlé 2.1.5. Sujyi des déchets dangereux 

Les déchels manionrés av premies aliréa de l'article EL. 5441-49 du code de l'eovirenr arent, sont rariis à ur tiers, 
at doivent être BGCOMpAQNÉS par un Eordereasy de sui éonfarms aux prescriptions ce l'arrété sunisterisl du 28 

let 2005 modifié formulaire CERF n°12871404 
Une copie du bomereau indiquent le traitement subi sur les déchets pris en charge par l'exploitant doit Stre 
adressés à l'akpéditeur des céchets dans & ééli d'un mois a compter de is réuapton de célukei Ce bordereau ou 
Se pholocople Goit ira consené gandart dd s013. 

Article 2.1.6. Évacuation des déchets dangers UX de l'acfivité de transif 
Les déchets devront étre évacués dans le délai dé conatitufor d'un lot nonmal expédition vers l'installation de 
valonsation a0te à les p'encre en chance. 
Les déches sont en laut àlat ce cause évacués de l'installation dans ls quatre ving!-dix jours qui suivent leur prise 
st Charge



Article 21.7, Déchets explosifa 
est interdit d'ertreposer sur instalation ces sxplesifs, munitions us angirs eu patiés dangis mastisls de 

QUAITE 

Lorsqu'il sera découvet, dans ls déchèts reçus, des engins, parties d'engins où matériels e quere, des objets suspects ou des lots srésurés d'arigine dargerclss ji sera tait aopal, sans délai, à un dés services sulvanle : 
Service de déminage dans 3 mesure où le FOIS du (oi M'excèce ass ure tone! : Service des muniténg das 
an88s ÎTRTe, ‘ur, Mérine] ; Gengarmark Nationale 4 tout établissement habilité en exécution dur conlrat de 
“EE QU de neutralisétion 

L'adresse et le nméra de téléphone sarunt affichés dens le bureau du préposé resporsablé d'u cenie de éri. Toute manipuiatôn d'exmosis. muniiors, Engins du paries d'engins a matéreis de quarr, ainei que des vbjete 
EUSPETS St Corps GreUX, Sr erfectio corfomament au prascriphars réglementaires en Migueur, 

Article 2,18. Filières d'élimination 
L'exploitant s'assure qu'il dispose des figres destinées à éliminer les déchets qu'il & stockés. |! s'assure que les 
installations visées à l'art L5112 du Code de Ecvironnénent utilisées pour l'élimination sont réçuièrement 
AUtOnISÉes à cet eat 

Les décrets sont soumis à l'acceotation de chacun des centres du valonisadon de ces matériaux. 
Les décheis non Gas dowert âue éliminés dans des Instauons autontsées & recevoir ces déchets 

L'exploitant coit être en mesurs d'en juslfiar ‘élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés 5 ane, 

Aicle 4.1.9, Eupture de fracabilité 
Linatalaion est exonèrée das cbligations de traçabilité entre déchets entrants el sortants Four Ré dächals ayant 
subi re trans 'ormaton irnportante qui ne parrnét plus d'assurer carte trecalrlité. 

ARTICLE 2,2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Articlé 22,1, Réserves de produits 
L'établissement dépose de réserves sufsantss de produits au matières sonsommables utilisés do mañiés 
courante Qu SCCaionnele pour assurer l& protection de l'environremmart tels que manchas de filtre, produits de 
Näuträlisation, iquédes inhibiteurs, produits ghscrtants 

ARTIGLE 23 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 243.1, Fropraté 
L'exploitant red les dispositions aopropriges qui pérméllant d'intégrer linsta ation dans le Eaysace. L'ensérrole 
és Instalators est imaiilans propre et strétsnl en pertanence 
L'explatart prend les rggures nécessaies afin d'éviter 19 Clsparsion sur ls voigs publiques ét les 209183 
ENViPONNATÉes de poussières, pacers, boucs, déchets 

Article 2.4.2, Esthétique 
Les aûords de linstallatan, placés sous le conte de Cesoloitant sont ar enagés et malrlignus er bon étét de 
prapreté, Les Srmiseaires de rejet él aur périphére font l'objet c'ur sci particule planistons, angazonnement 

ARTICLE 3,4 DANGER QU HUISANGE NON FRÉVENL 

Aclicle 2.4.1. Danger ou ouisance non prévenu 
laut danger cu uissr5e non susceptible d'être pééven 2er les prescricions du présent arrété ét immédiatement 
porté à la connaissancs 1 Préfet par Fexploient 

ARTICLE 4.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 25.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tent à désisrér dans les malleurs das à Faspacion dés Installations Classées ls sccidents cu 
ircléénts survenus du fait du fonctionnement de son inglailacon qui s0nt de mature 4 sécter atteinte agyx inéréis 
mentionnés à l'aricle L 611 du Céde de l'Environnement. 
Un rapport d'accident qu, sur demande de l'insoection ces Instalistôns Gagsées ur rapoot d'incident est transmis 
or l'exgraitant à lMrspecäon des listalalons Classées. 1 précise notamment ke circonstances et les sausss dé 
accident a ce l'incident, les effets sur les 2ersonnes et l'ensirennament 28 mesures Prises 02 envisagées pour 
Stern acgident où un incident similaire ot pour ar pailer les afets à moyen 02 long terne. 
Ce rapport est frangmus sous 15 jours à l'hspgction cas cnstéllations clessées.



ARTICLE 2.6 _RÉCAPITULATIF 0 JES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPÉCTION 

Article 2.6.1 Récapitukatif des documents tenus à la disposition de Finspoction 
L'exploltant établit ei tient à jour un dossier cemoondtant les documents sutvants : 

# 5 déssier de demande d'auireisation inisai. 
LS plans teñiis à jour. 

ss récépissés de décbrafion et les prescr puons çgénéra’as, an ces d'installations soumises à désaratar 
Mn Souventss par Un ar d'astériaafion, 
lé arrêtés préfectoraux asa0ciés aux on Bgistrement et 05 prescnptors généraics ministériels, en 284 
d'instalstions soumlsss & enregistrement 100 couvertes par un arrété d'autonsator, 
l8S arrêtés préleciorux raadlé aux Instslétons soumises à au cnisalion, pts en anplicaton de la 
égisaton relative aux installations classées pour le protection ce ‘environnement, 
ous les documents, enregistrements, résultats de védicaton et registres répertoiés dans le 2résent 
arTÉlÉ ; 66 2üCunants peuvent étre inforratisés, mais dans ce cas des dapceitions dovent être oises 
pour la sauvegane des connécs. 

Le dossier est tenu 8 B drepcsition da l'inspection ées insésllafions classées sur ke se durart 5 annézs au 
rriniiiim 

El



  

  
  

TITRE 3 - - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
    

ARTIGLE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.7, Dilspositions générales 

l est inerdit d'armattre dans latmosprère des fumées épalsses, des buéss des saules des poussières suscentibles 
C'inconncdar le voisinage, de nuls & la santé ou à le sécurité publique. 

exploitant oranc tautes 125 disposons nécessaires dans |8 conception. lexploitatior & Fentreten des 
nstailations Le memes à réduire 18 polufor dé l'air à ja source, kmiter les émissions à “atmospére de fumêcs, 
poussières Qù de gaz en quantitàs susceptibles d'ircommeder le voisnage et ce nuire à le santé 2? à la sécunté 
publique. 

Les consigrés d'exploitation de 'ansemble des :nstallationzs Coünportent expiiciiement les contrôles à effacer, en 
MATE normale Sté là suite C'un arrél pour travaux de modificstion ou d'entretien ds facon à perreître en toutes 
Sironrstancss le respect der diapseillons du présort arrêté 

Le Grlage à l'ar libre est interdit à Paxdlusion des 26sais incendie. Les produite brûlée sont icentitiés en quañté el 
GUANE. 

Artièle 51.2  Améntgements des locaux de stockage 
Les RAUX CE tnckages sent ventilés éfficacerent, mais louis disavsilions sont prsas pour que le voisinage re 
pUSRS ôtre inmammocé par le dispersion des soussières, ni par dés granatons ruiéhigs qu génentes. 

Artièlé 3.13. Poliutions accidentelles 
Les dispasitions approanées sont ors2s 0OLr récuie ls probabilité des émissions accidertelles 82 pour jus les 
FERS Lôrespôndants re présentent pas de dangers pour à santé et fa sécurité publique. 

Arücle 5,14 Cdéurs 

Les dispositions nécessaires sont pnses oovr que l'établissement re soit pas 4 l'origine dé gaz odorants, 
auacept Eles d'incomméder le uoisinage de nuire à ls santé où 4 le 26e lé ouolicus 
Sens préjudice des dispositions du Cede du Tavai, jes installations et les entrepôt pouvart dégager des 
émissions d'odeurs sant aénagés autant que possbie dans des lccaux confinés et, si Jesoin, ventilés. Les 
effluents gazeux diffus cu sanalisés dégageant des érrissions d'odeurg sont cupérs ét AGhEMIRÉE verts Lené 
rslalaion d'épuration ces gaz Taulas les oisposiions nécassares sont prises pour limiter les odeurs provenart 
du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'édeurs de grande surface (oassin de StoSKags, 
sessn ce traitement diMiciss à confiner, celles-ci sont implartées de manère à liniter ls gère pour le voisinage. 
Les produits bruts ou intermécigires suscaptibles d'être à l'origine d'écissions d'oceure sont er eposés autent GuC 
FCSsious dans das conteneurs fermés. 

Article 5.1.5, Voies de cireulation 

Sans préjudice des réglement d'urbanisme, Pexploitant prand be disocetions nécessaires gcur préveme les 
anvols de poussières el de rratières d25es : 

* les voies dé circulation al aies de stationnement des véhieues sont aménagées ‘forncs de pere, 
revétemTent etc]. a convaneblamen netcoyées st entreténuss, arnsées en saison séche en fart que de 
Easoin 

“lès véhioules 30rtant de l'nsllatén r'éntéinent pas de dépôt ds poussière ou de boug aur les voies de 
Sircu la ln, 

"LS suraces où cel ast possiole sont engezonnéss, 
“des ÉSrans dé végélaton sont mis er phés is cas échéant 

Ces disposons équivalentes peuvent être prsss an liél ét place de cellesci 

ARTICLE 3,5 COMDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositif 

Les pains de reet dans & idées naturel doivent ètre ss ombre aussi réduit que possible. Toat rejet non ones au 

pÉsent chapitre au non conforme à sus d'eporstlions 8$t Irterdit, 
Les ouvrages de rejet céient pemnetre unie bénte diffusion dans ke milles récantaus



-ni SL pes l : ae L 
Cm la Mesure du sosie. Collaciés et évocués, après Fatement évariuel 

dans fleur partie & plus ER à UE Je bonne diffusion des résts. La forme des candulis, notamment PASS ABERT des _ anU pat : de Vue à latmcepnére, est conçue de façon à favarsar au maximum 

marnent si bann = CF LE L'emplacement JS ces conduits 8e! el qui ne peut # avoir à teur 
MATE SAT ENNAGS des effluants rajetés dans ss conduits ou arises d'air avoiarart. Les contours des conduite ve présentent pes dé point anguleux at le variation de la sacton deë conduits au voiein di AE F 
connue ot arte. " 5 Singge du débouché est 

Las pOussigr iuants | po 8. Ge Falluants où odaurs sont. danz (a mesure du ocsaitle, captés 4 le source ef canalisès, sans 

Re des règles relatives à l'hygiène et à le sécurité des travailleurs La dilttior des rejets atmosphé- ques est 
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TTTRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES | 
  

ARTICLE 4.1 PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Grigine des approvisionnements Ên eau 

L'appovisior nement er Ba du centré est assuré par le réssac d'adciction d'eau potehte oulic re 862 pas 
réalisé de captage en maps souteraire ni dans les eaux suporicias. Toutes lee dispustions coivent étre arisés 
pour brnier la sonsemimalion d'eau. La réfrgéralon en circuit ouvert est notament interdits 

Article 412 Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 
Las instalaäons de prélévement d'eau sont momies d'un dispos tf ce mesure tdslisaieur de la quanité d'eau 
praaves, Ca dispositif asf relevé mensuellement, Ces résultats sont partés sur un ragistre évertssilament 
ormatisé, 

L'usage du réseau d'eau incendie es: aticément réservé aux sin&ires ot aux gxarcicas da secours 8l aux 
Guérauons d'entretien cu de mainter hors gel de ce réseau 

Auticle 4.1.3, Protection des réseaux d'éau potable at des milieux de prélévement 
Ji où plusieurs résenois de covpure où bars de cis-connexor ou out autre ÉQqu'oerent péseniant des 
garantés Suivants sont installés afir d'isoler les réseaux d'eaux ndustrielles at oour éviter des “afours de 
subsiarces dans Es réseaux d'édéuction d'au publique. 

ARTICLE 42 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Arlicle 4.231. Cispositions générales 
Sont interdite tous dévarsemétts, écoulements reias, dépôts diras cu inciect affluents susotiblés 
d'incommocer le voisinags de porter atfeinte à :4 sante publique ainsi qu'à la conse-valion de là faune et de & 
fers, dé nuire 8 4 conservation dés constructions et réseaux d'assairissement 81 au sen forctionnemernt des 
nétallatons d'épuration de dégager #r Sqout d'reclement ou indirectement des gaz toxiques où irflarmmatiez. 

Faut rejet des eMuent squeux de Rvage des hâtments, des véhicules ést interdit Les efflents sont coi acts, 
traités ef recyclés eu interne, Les déchéte isous du traitement des afuents néustiels sort éininéé dans ces 
filières agréées. 

Les pains de rejet des ea résiduaires covert lo an norcbre aussi récuit que Aôsébié pt améadgés pour 
permette un prélévenient ass d'éacranéiion et Fingtallation d'un dispcaitf de mesure de débit 

Article 422 Plan des réseaux 
Ur schéma de tous les réseaux et un pian des éçouts sont établis bar lexojatant, régulièrement m'a 4 jour, 
notamment aprés chèque modifsdion actagie, et datés, 15 sont féius à la nispasition de l'ingsection des 
Installations Classées éinai cue des services d'incendie el de secours. 

Le plan des réseaux d'alinentatan st de collecte ft notamment spparaît:s : 
“  Fsrigine sta dsribubua de l'eau d'aïientatisn 
+ Les JEposfs de orotechor de lalmertation ‘bac de dis-conrasan, implanistion des discoonecteurs cu 

QUE aLtre ispasiif perréllent cn ssiement avec La distriäution alimentaire, ….}, 
* les secteurs collectés et les résoaux asie 

-  lBS Guvrages de toute S0TE6S (vannos, co pteurs | 

IS Guvrèges d'épurafon inierié avec aurs points de conräa etles paals de rejet de toute nature tisterne 
OÙ au Maé) 

Article 4,245, Entretion st survéillance 
Les réseaux de colsste dés eMuents sont conçus st aménagés de meère à $tne curabias, étenches ot régeter 
Dans le temps AUX actions physiques ét chimiques des effluents où produits susceotities d', tansiter 

L'axplaiant assure par des contrôlés appropriés et présentés de leur bot état a° de leur étanchéité 
Les diférentes Ganisatons accessibles Sôrt repècées conf mément ue régles ar WqUEUr. 

Article 4.24. Protection des réseaux intomes à l'établissement 
LES GMuents agueux reeiés par ke instalatons ne sort cas suscaoblées du déyracer l&s réseaux d'égoute ou de 
dégager dés produits Esiques où inflammables dans ces égouts. éventuellement par Tang Svac d'autres 
FINS. 

1é



241 Proséltios contre des PEQUeS 506CUOS 
LES Collécteurs véhicuiant dés eaux pallier par des ticuidés inflammables du suséesibles dé l'étre, sont éQUuIp45 d'une protection efficace contre le Large de propagation de fammes. PRTies réseaux d'assainissement de lébissement 16 tance aucun effuort iaau d'un réseau coftactif extorng cn: dur SUré site industrial 

4242 Isolement svac les milieux 
Les réseaux de cllécle des eMilent et dec EAUX pliisles da l'étstlissemant sont équipés d'oblurateur de feuon à Mainéerr des les Saseins dé corfinenent le Caux ciuviales dépassant les sermes de rejet Ces disposlfs sont maintenus ar état do TAC, ar alès ot actontaties 271 Qouie croctsance hncalement efou 4 parir d'un poste dé Lo marne, Leur entretien orévectit el eur mise en fenctionnement sont définis pas con sig 

ARTICLE 43 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉP: UPATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des cifluents 
L'exgiertent ésf an mesure de disque 26 difércnles Catégqoiées d'eflients suivant : "65 Sux exCiusivemant pluviales aus “epliblés d'étre polubes, 

"les saux domastiques : les mal x VanTas, l8S aire des lavabo él rie 4Ch6S, la eaux de cantire "Es aux incustieles : les saux de lave ge des sols de la zone dééallution et lavage des véhicules. ñ "les Caux pailiées lors d'un sccident su c'un néendie di comprs les eaux Lrilisées pour l'éxincltiant. 

Article 4.3.2 Colccie des gffluents 
LES effluents oollués 16 contiennent F5 dé substances de nature à gêner le bon fondiionretr ant dés aLwages de traitement, 
La dilulièn des éfflients est interdite, En aUeCn Ss ele fre doit cor stituér ur mayen do lSspecter 166 valeurs sauils de rojats fixées par le présent arrêté. || est intercit d'abaisser les éancentrabons en substances polluantes dec raiets per simples diutions autres que celles résullant du rassembhemert des #yants normaux de l'éshlissemen: CU Gles nécessaires à la bonne marche des instalsions da traitement. Les rojals directs ou indirects d'effluens dans la Nappe déaux souterraines Qu vers les milieux de surface non Mises par le grésent arrété sont interdils. 

Anticie 45 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctlonnement 
La cenceplen et le pafonrance des Matellations de tatemert (ou de aré<raitementi des effluents AQUELUX dermetent de resatéter les Valeus rules imposées au rejet Car le présent arèeé. Elles sont entreenues 
exploitées at surveilées dé maniere & réduire A Finn les Qu'éss d'ndispéibiité où à faire Bee aux vanétions des caracténeliques des afuants brute (débit, mmpérsture, somposlion.. | ÿ compris à léccasion du dém ar'age 
QU 12m des installations 
Les procédés de traitement non susceptibles de sonduirs à un Fañsent de pallier sont pnvégiés 9cur l'épuraton des effluents. 
Si Une Indispoubnité cu un d'afoncténnement des installations ce railémmect 26! susceptible de conduire $ un dénassement des valeurs limites imocsées Far & orésant srrêté, axploilant prend lez d'eocsitiens NÉGESSAIrGS Baur dure à pollution émise . 

Article 4,3 4. Entretien ef conduite des Installations de traitement 
Les principéus paramètres ParMétant de s'éssurer de |3 bonne marche des nsalatons de troitémart des 2aux palluèes Sont mesurés périodiquement et oortés sur ur FES. 
La conduits dés instalatons est confse 4 un Perecnnal camps ar disoceart d'ure forneton niigls ct conti us. Un registre spériai ssl tenu aur lacual sont notés ES Incigents de for #oônnement des dispus Üfs dé rolecte, de Talanent, dé fécyclage ou de rejet des eaux, les di FOSons ATGSS pour * remédier et les résultats dés mesLres et conbpôles de ls quelité des rejets auxgues 1 a dts Frecèdé, 
Les sax pluvialgs SUSCOFISS d'étre polluges, nctarement fer Nisalemant sui des dires ce stüionnement de ehaärgement et déchargement, soct collectées Par Un rÉSeU spécifique ef trallées Or Un où Slimeurs disocaitifs de raement adéquat permetant de traiter les pciluarts en arésonce. 
Les Mspecäons des débourseurs-aésauileurs serort réslisées Sur uns base manavela. Elles Cons sterni er ne cbservalon de l'étsi des sous urités ce Laitemert (déshu/age. Éégiillege) at de l'état 4érécal des installations (Eacs de rendant). 
Las opérations de maintenance séront eFectuèes Sen ne Méquarse semestiets qu Niveau des déboubeurs déshuileurs. Elles consisteront er LS Gpération cor pliée de EUTage 8! de néfcyage de ces equSéments. Par altaurs les bässins de rétertion feront label d'un Surage snaLél aln d'éliriaer Es matières désantées et d'eSéurer une décantaton optimales des matières en 3UApBNE ID 
Les Cisposiiis de traitement sont confcemas aux notes er “ijuaur, [8 sont néttoyés per une soniété habitée Ce néttoyaue corsiste an la vidange des hydrocarbures ét das boues. st ec la Vénfcaton d'u Ean fonctionnémeant de l'abturatéur.



LES CCS de gui Qu néllyage ue6 décantel S-Séparateure d'hvd'ocarbures. l'attestation de confernilé 3 lg 
NAFTe EN VIQURUT aiftéi que les bardercaux de balfenent des dsoncts cétruits ou rebailés gont ‘enus 4 lg heaoGiton dé linapecion des ‘rstal tions Cassées 

Article 4.8.5, Valeurs limites de rojat 

Les insiallatons ne sont pas 3 l'onigine de Feet d'eaux uses industieles au milieu naturel. Seules les eaux 
ovales Sci rejetées a0 milieu nature! et lES saux eanifaires dans le réseau collectif Communal 

Les eaux Jde lavage des ls des ctemes SVAN Content dés décrets, des véñioules ainsi gue les saux de uisseléement des ares SUSeptiEls c'écre conéem nées par les déchets sont diigéas ve la cuve do SHick2gé das éaux a0UÎlées et Éiminéss comme des déchets ca Er eux 

Les rejets d'eaux slviales font l'abjel de mesures JonChElss, chaque :7rée. 

ls seven laine Fadjet an tant que de pescin d'un taitsént pemeltan de respecter lés valeurs limites schontes contèkss, saut stipuistion contréire de ls rorme, eur effluent bre ren dècanté ef ren filré, sans diutiss préalable QU mélalgu avac d'ailes effuorts : 
* PA.85-85"È8 en cas ce reutralisation alelins; 
“température < 50°C 
". maliéres en suepension : 110 moy 
+ C0: 126 mo 
". hydrocarhurees toiaux < 10 rng4 

Article 4.36, Conception, aména gément ct équipement des ouvrages de rejet 

4.5,6.1, Concestion 
Les disportions du présent arr S'apoiiquent sors préjldics de l'autorisation délivrés car là collectivité à Bail appartient le réseau pubric et l'ouvrage de tatement Collectif, en application de l'arice L.13431-16 cu Guce de |g Santé Publique. Cette aitorisalon est ranar-jse par l'ésoloitant au Préfet, 
Le raccordement à une stañor d'épuration exeme OUT là rejet Ces asux incustrieles fait l'objot d'une autorsatiss de déversement &voc ne convention annexée, page entre l'exploitant el le gestionnairs du système d'assainissement 
L'enfonsalion de déversamaent dont ss conenlsa, fire 6 condifons de surveillance du Fenctionnament de | Staton dé Selon collectées ‘ecevant [sfluent li ustrie at nolarmment eg ésracféris ques des eflugnts pouvant 
être a0mË sur & réseau, el précise Far atleurs la nécessité d'informer l'incugret en 292 des d'sPnctannmement de id Station di, à prior, à des rojats ren sonores 
En cas d'impossibiité de traïterment de certains collants dars le station d'épuration collecte recevant l'ufluent industriel, ceux-ci seront traités gur le site avant rejet dans le réseau afin d'étrs corforme qu B'aacripions du présent arrété oréfectoral af de la convertion de rajet. 

436,2 Aménagement 

sur caeué ouvrage de rejet d'effluents licuides est prévu un point de prélévamant aisé d'échartilons et des points 
dé mesure (débit, fempéralure, concentration er pollaut, 
Cas çainis 5caii AamÉnaés dé marière à être aisément SOCESSIBlCS 61 pæmettre des inlarvenions ar toire 

securite. Toulas les dispositions daivent également être prises pour faciler les inevonlens d'oanisnes sérieurs à |9 demende de l'Insocéfion des Installations Classes 

es agents des Scrvices nublics, Atamment ceux chargés de ia Palice ces eaux, doivent avoir fhre accés aux cispusilfs de prélévament qui équisent les QUMTSLES de jet Vors ie milieu récepteus. 
Les péns sont impantäs dans Une Scction dont las carectéistiques (reclitude ce la conduite à l'ariont, qualité des 

parois, régime d'écoulement permettent de réaliser des mesures reprécentaives de manière & ce Que |à vP6sSa 
ny soit pas Senshement ralentie par des seuils ou obstacles stuée à laval et que l'effluant sat euffica-ment Momagéne. 

ArbGlE 4,3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 
LES éfflients restés doivent $t gxampte : 

s de matières fcttartes, 
ss de produits Suscanibles de déJaGEr, 81 Qou: ou dans € milieu Nalure, Ciréectarent qu indirectement, des 

Gaz OÙ Vapeur loxiques, Infarmables cu Gdorantes 
“dé ut groduit su&csotible dé nuire à le consarvation des PUYTAGES. ins QUE dos matéres déposables ou 

Hacipitables qui directement au ndirectemant, sont eus SepÜbies d'antraver le bén fonctionnement dos 
QL “TAUsS



Article 4.5.4, Gestion des eaux polluées at des eaux résiduaires [ntemes à l'établissement Las réseaux de collecla sont EMIQUS pour évacuer sépérément chacure ces divurses matéoories d'eaux poluges ISSUÉS des aclintés où sortant des QUES T'énuratan interne vers les traïteinarta apprognés avant d'être ÉVadUSes Vers 8 milieu récepteur autorisé à gs FEGOIr. 

Article 439, Valeur limites d'émission dos aux donéstiques Les &aix dorrestiques gant traites El évacudes conformément aux règlements en Yiguaur 

Article 43,10. Eaux pliviates 

Les Saux pluviales 24 provenance dus toire SANT regroupées st envoyées dans Ln bassin d'inttretion écréteur de pointe conformément au réglement de !s 20ne irdustrelle 

Les Squx pluviales &n provarènce des surfaces Impernéabilisées dhors torures) sont certralsées Far & fÉSéAU pluval inteme jusqu'ac nveau du bassin d'orage étanche Le rejai de ces eaux peut tre stopaé en ces d'accident enraitant un fdeque de poluion Ce nigua de Cliente des eaux olivialos est ÉJLISS d'un Siétéme sécaralaur'déshuileur aûn de débarrasser leou dec hydrecarbores et des huiles. Après passage dans le bassin c'arage les eaux son rejetées dans le résea dés 2aux plirmièles de (9 vide 

Article 4.3.11, Eaux de lavage 
Les eaux 0e Rvage das fée des citeres avant conlan, 0e8 déchérs, des véficuleg sont dir J8es ve [1 Cuve de SackaGe des eaux souilées et éliminéss corrme des déchets. 
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TITRE $- DÉCHETS | 
  

  

ARTICLE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 8.1.1, Limitation de la production de déchats 
L'exmctant prend toutes les dispositions nécessaires dons le conceation. aménagement, et l'éxpiaitation de s8s 
NSta/lations pour a580rer uné anne gestion des déchats de son entreprise et on imiter 8 producion 
Les déchets iasus des res de ti sont &irinés Ganfirmément aux régémontmetens én vigueur, cas des 
instalatons dümert autorisées 

Article 5.1.2 Régles générales liées à la manipulation des déchets aur le stte 

TET. Décrets récaplionreés sur k& sil en vue de leur traitement 
L'expert MAGIE Et mél en œuvre des gias d'exploitsten Spéiiques destinées à évier tout imoact sendaire lié 
ë à présence de déchets sur le site, NMotamrmant des mesures Sont DIRES OOUT : 

" lrierlé durée de sockagz amort des déchets eur site et liritar ls durée nécessaire aux coéreions ce 
déchärgerentchargement tri, traitement, afin d'essurer un nettoyage régulier des ins'allalons . 

“ la mise an bennes ct l'évacuation en flux continu des déchets GBTÉTA EUTS GE NUISANCES. 
L'étabiissement doit Stre tenu en état de dératsator permenarte. Les factises des Rrocuts ratios qu là contrat 
passé avec une entrepriss spécialisée est œnu à la disoostion de l'Irscaction des Instslañons Classées pandenl 
Un AN. 

8.1.22. Déchets géaèrés par l'acivité du sie 
L'axplatant effectue à liatécieur de san éisblssemert la séparation dés déchets (dangergux ou non! de fon à 
assure leur Sriénbon dans les filières autorisées adaptées 4 leur raturé et à leur dangerosité. Les déchets 
dengereux 8010 définis par l'article R. 541-8 du corse de l'environrement 
LÉS AuËes USagées sont gèrées confomément aux articles FR 8655 à H. 64345 & FR 54940 du code de 
l'émironneanment Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans dés réaarvairs étanches ef dans des 
conditions de séparatior satisfaisantes, évitent notamment les mélanges avec de l'egu cu tout autre céchet sen 
NLIlaUx cu contaminé par des FC. 
Les décèts d'ambailages irdushies sont qèrés dans les condibéos des articles R. 64366 à & 6412-79 du code de 
l'anronreément 
Les piles él accumulateurs usagés sort gérés sonfommément aux disposons de l'aide FE. 845-151 cu code de 
l'ervironnement 
Les peur alques usagés sont gérés conformément aux dispesilinns de Fartols R. 547-157 à R 249-151 cu code 
de Fénvirennenent ls sont remis à ces 35érateurs agréds (scilecteurs ou exploitants d'installations G'éirnnation 
DU aux professionnels ui gtlhéen Ses déchets pour des travaux puûliés, de rerbaioment ce génig civii Ge pour 
l'anSilage 
LSS déchet d'équiiements éecliques at électroniques sont slevés ai tetss selon es disscstions des artices 
E45-196 8 À G43-201 di code de l'en roneneant, 
L'exploitant déit tenir à la cisposiion de lérspeclau des Installations Classées une cracténseter Fréciss at re 
Qquanticason de (ous jen céchets générés 081 86s activités. 

Article 6.4.4, Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant onents 125 déchets produits dans des flières arovres à garantir les intérats vase 4 l'article L. 6172 et 
L. 4441-17 du Code ce l'Erirantément 

Il S'ASSUTE QUE lg pETSON né à gui remet és déchets ani AUTTTEE 4 k& TE dre fi charge PÉ QUE [85 iInStg allons 

destinataires des déchets sont réguiérement autarisées à cet effet 
L faul en sorte ce imiter & ‘rarspoct des déchols on distanes et er volume 

Article 5.14, Oéchefs gérés à l'intérieur de l'établissement 
M lexcoption dés baiternents spécifiquement autorsés, tout autre taitement de déchets cons l'enceinte de 
l'éatlissement est néerit 
En particuliar tout brülagé de déchets & l'air libre est intendic 
Le mélange ce déchets Cangesux de catègores différantts ls mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux st mélange de décrets dargeraux avec des substarcis, matères ou préduits qui m8 sûnt pas 
dés déchets sont infandlits. 

LA



prie 3.15. Loncéption et exploitation des installations internes de traitement de déchets 
AE coneiiors de FCXEge des déchets, avant eur vaisrisaton ou eur élémiraon, doivert gesnalé de Imiltér &5 
rkques d'incendie etes risques de vollution prévention d'un lessivagé par les aux métécriques, d'une flute” 
Far °C eu A J : 
LES REX Eli perfcielilas ef AGUIETTEITSE, OS anale Ce OCUISayes et cles cdéursi COUT (85 populations oi antés 

at l'environnement | 
i - Et A ses is älr : : “à . 8 quan de chacun des déchets stockés eur e site ne dépasse pes à capacité mensuelle produite où un let 
rornai d'expédion ve l'ineelaton d'éimination, 

5 EE J: ‘ #2 o 1 à J = s % LEE ques de JÉSEprion 4 déchets ET IS8$ airs ca stockage des produits Liâs at das refs dovert étre nellgiment 
délriéss, FSCardos at clairement signalées. Leur d'mensionnement 85 adanté aux conditions d'appor ef 
d'évacuation Ge façon à éviter touc dépét, méme temoorgire. 291 dance da CES 4ires. 
Le sol des VGS dE Car GU aûon et de Sérege, ces aires ef das locaux de Sidckage ou de maripuladon des déchets 
doit être Stanche, incombusiblé et SGuipé dé façon à pouvoir recueillir les saux de lavage, les orocuis répandus 
atcidenielement sl ies eaux d'extinclen d'incendie évenivales. Les eaux reoumas sont traitées corforr sent 
au titre 4. 
Les aurTaces ni Coriast avec 106 régi(us doivent scuvoir ésister à l'abracice et être suffisamment lisses pour 
Éviter l'accrochagé des matières. Elle ne doivent 8s ent-ater l'arvcl de POUSSIÈRE. 

Ces voiss de creuaion doivent fre aménagses à partir ce ‘entrés jusqu'aux poses de récesion au 
d'entévement Elles sont éturiées en foncion du nëmbre, du gabant et di tonnage des véhieules anpelés à v 
mrouler. Les Voies de croulaton et les z5res de stalionnement sont réguiérement settevéss ét entreteniés Le 
matène de nettoyage doit étre adaplé aux risques présentée par les produits et poussiéres 8l présenter Les 
garanties corsspondantes Les éléments légers qui 82 sérort dienerés dans et hors de l'établissement doivent 
être régulièrement ramasses, |l est interdit de décoser das réaidus au les aires d'attente où de siréulstion. Les 
vais de circulation devertéire dégagées de tout objet susceptible de gäner Ba sivu'ator. 

Les accés au Ste dévont 1ouvai fre l'ogjet d'un éontrôle vise permanent 

Un panneau Sac à oroienité ce l'entrée du site lrdique les diférentes inslalahons et le plan de circulation 4 
Moléneur de l'établissement. 

Les piles de maïères ussgées combusioles seront d'sposées de manière & nermettoe à rise en œuvre rapice de 
moyens de secours contre l'incendie. Or réserver notamment antré elles des chemins de largeur suffisante Fur 
permettre lacés des voitures de secours de pompier dans les divers secleurs du dépét en cas d'nconcie. 
La hauieur de Les piles 3ese Céteminés de façon à ne pas présonter né gère, notament Wguéllé pour le 
YO IBInAE. 

Les locaux et équ'pomerts déivent être maintenus 2ropres ef régulièrement naiuyés, nnemmenc (86 valss de 
Groulation pour Éviter les ses de poussières ou de décheis. Les éérants légers qui sa seront dispersés dans at 
her de léGtlissement doivant tra régulièrement ramassés. 

L'abblssement dépose d'urs as d'atene pour un nombre suMsent de camions de “egon à prévenir le 
sRbonnement de véñiqules 8 attente Sur las vois ou6liczes 

L'équiogrren et l'aménagement des IoCaux sont conformes aux diesogilons énorcéss dans lg demande 
G'autorsalen, Les stockäges sont regroupés par faille phveico-chimique de produits ou déchess. 
Les stoc<s de procuts sôlides en vrac, auscentioles dé se solubiliser à l'eau sont sbrités de puie et protégés 

contre les erucis Ge atiéré fné Gu puvéeulerte Les aires ds ocuision doivent ëre éianches et nottoyées 
CRaTUe fois qu'oles scront Soutléés. 

L'expicitant prend toutes dissosilions pour 418 lé centre sait propre 8 pour que es rouag at bas de coisce des 
Cartons entrant qu quan: le Sentrs soicnt 9roprés. 

L'explorart doit s assurer que 65 véhicules amivent à S6n iratallaton sort conçus pour vider ealièrerment leur 
contenu, at vérifier que le déchargement du véhielée est affectué comoléement. 

Les saux de Bvège des vaiquies sont èvacuèes Somme précisé a Gapére 4.5 du présent arrété. Les dpéa0ons 
de déchargenren dés décrets (fs, bacs, Gig-05g5... et de chargement sont sfectiées eur une aire 
impeTiéatilisée al Sous renton. 

Article 5.4.6, Transport des déchets 
En cas Cenévenment et de bWansoor l'axplorant s'assure lors du chérément que les emballages airsi que les 
modalités c'enféverrent et de transport sant de naire 3 assurer ls protection de Fenvirennement ét à regnecter es 
rédlementators spécials en vaueur. 
La transport des déchets doit s'effectuer dans des condilors propres 3 imiter lag emvols En carticulier s'il 28 fait 
USRSe dé Sénnés ouverss, les produfs dovant re couverts durs Eäches où d'un filet avart le départ ds 

J4



l'écablisserr enr. 

L'expiotant Lant un registre chronologique où sont Cohsignés tous les déchals sortants, Le contenu minimal des 
mommatons du registre est fé an référence 4 l'ar-dté du 29 févie 2012 fixent le content dés regiatres 
mentionnés aux angles R. 541-453 et R. 541.45 du Coce de l'Environnement. 
Chaque loi dé céchets dangereux expédié vers 'exctériour sat accompagné Cu bordéress de sur) défini à l'article FR 1-45 Ji Code de l'Enwéncement 

Le opérations GE transpof de déchets (da geraux oi nan respectant lES dispss fansz des artic es A. LA 1.4 à FR. 

ne 1 R. 8541-75 dé Cous de lEnvironnemen relatifs à la collecte, au trarsport, au néqces et au c2urtace ce 
des ets. La ist mise 4 jour d=s [rer Sperteurs tiliaés par l'exploitant act ten UE ä | d'sscsition de Finspscion des 

Installations Slasséss. 
L'irportion au l'expors Lon de déclets fdangeausx qu non) ne peut Ste réalisée qu'anrgs accond des autorités 

compétentes an epolicalicn ou réglement (CE n° 1041242008 du Parternent europée of du Conseil du 14 iuin 200$ 
concernant les transferts de déchets 

âricle 5.1.7. Agrément des installations et Malérisation des déchets d'emballages 

Lors de ls prise on charge des déchets d'eméalisge d'un ders, un contrat écrit ect FASSÉ SCC CB carrier an 
précsan nature ét ia cuarlilé des décheis os en Chargé. Ce contrat doi viser cet agrément 8t oindre anusilerent ce dérniar an antexe, De pus, dans de cas de cortréts signés pour un service durable st pété, à 
chaque cession, un son d'antévernent est délis$ en précisant ies quendits réelles at les dates d'entévemant 
Lans ls cas où la valorisation nécessite una sepe supolémentaire dans une autre ins ation agréés la Cession à 
Un tiers se fait ques la signature d'un sénirat sin aie à celui mentionné G-daésus. Si le reprenaur ast l'eccloirant 
dune installation cassée, a pétitionnairs s'assure qu'il bénéficie da lagrémant pour ia vawornsstion des déchets d'emballages pre en charge. $i le repreneur évence des activités de Tanspor, HÉgCCe, courtage,  pétitonnaire s'assure Que Ge ders est titulaire d'un récépissé de déclaration pour de elles aclulés. 
Fandant une vércde de 5 ans duvent étre tenus 8 le disposilon des agents chargés du contrôle mentionnés ax 
antines L 54144 et L. 4145 du Coce de l'Enviénmmement : 

* (es dates de prise en charge ces déchets d'emballages, la nature et les quanttés COTespondenies 
MAT des cétenteurs antéeure, les termes du contrat les mocalèés de l'liraination irature des 
Valorisations opérees, prooordon évartuelle de déshéts non valoisés wl Eur mode de traitement), 

* les dates de céssion le cas échésnt des décrets d'emballages à Un Gers, la nature ef les cuanbiés 
SorEspondants, l'identité du ders, les termes ou contal etles mocaitée d'éimiration, 

* 266 quartités tratèss, élirinées & stockées, le sas échéant elles concitors és stocke, 
"es Dilén& mensuels 0 annuels selon l'énportance des transactions. 

Tout projet dé modificator siguteative de l'activité de ttuleirs ou des novans qu'il met en œuvre 882 porté à |a 
connaissance du Préfet, préalablement à s8 réalisation.



| TITRE ä - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS | 
  

ARTICLE 6.1 CHSPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1, Aménadéments 
L'installation gst construits, écuiés et sxploiéo ce façon que son fonctionnement ne puisse étre 4 l'e“gire ce 
Gruits transmis per vaié aérienne eu saidienne, dé vibrations mécaniques suscenditiss de compromettre la santé 
QU 4 SÉCUTE AU éisinage CU de constituer 4rs nuisarse pour celle ci 
Les prescriptions de arrêté ministénel du 25 janvwer 1907 modifié relatif à la limtatior des bruits émis dans 
l'environnement par le insmllations roévent cu ivre V - tre à du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniqucs annékées à 8 croulaire eu 23 juillet 1985 mlaëve aux vibratons mMÉCAnqUes émises dars 
l'érironnérment par les insallations dassées sont applicables, 

Article 6.1.2. Véhicuies et an qins 

Les vénieuiés de transport, les rralènels de manuænion at les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
“établissement, at susceplioles de constituer une gêne pour le voisinége, sont confcmmes aux dispositions das 
gricies KR. 2717-14 R 5671-24 du Code de l'Environnement 

Article 6.1.3 Appareils de conrounication 
L'usage de tout 3paareil de GOT Marisa lin Jar vole acoustique (srères, avotééaurs, hautkperlgurs .) génent 

FOUT le volsinags est Interdit sauf si leur emploi est exceptionto ot réservé à la prévention ou a: sigralement 
c'ncidents graves ou d'asdents, 

ARTICLE 57 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.21. Valeurs Limites d'émergence 
Les Grésions sonores dues aux activités des lrstallations ne doivent 088 engendrer ré émriergeres supérieurs 
aux valeurs admiss les fixées dans le tableau ci-après, dans es zones à émergence régkmantéo. 

    

  

        

| fl É irtCtar FSI . 

raser L are Hé san Emevence ace sible gour la Érnérgance aamisaie oour | 
L a ATOS n " 7 ï . : 

: Ra Ten à pénoge aan de Thé 53 À sauf | cancde alfant de 22 h # 7h ainsi que | 
régenenée focluant & brut de A beneeetetiniqe fonte er . ritabiseement) manches ci jours frs les dimanches eliours féris 

Supérieur à 35 dB(A) gl inférieur | Ê EH) 4 dE£A) 
ou égal à 46 dE 4 Ù 

Suséreur à 45 dEjA; 5 dECA | | 3 dEA)     
  

Le pus, le rives de Grut en limite Ce prosiéts de lnsialletion ce devra pas déuéssar, lorsqu'elle sat en 
foncionnement, 70 BA; pour le pérade ce jour et 60 JA; pour là perñoce de nuit, sauts le but résiduel pour 18 
pangde considérée est auoéneur à cet limite 

Dans là 256 Gû le bruit aarficuiée de l'établissement est à tonalité manqués 33 sens du poirt 1.9 de l'annexe de 

l'arrôté du 24 janviar SIT agit à le miétion des bruits émis danse l'environnement ser les installations cassés 
pour là aratection de l'énvircnamrant, dé manière établis cu cyclique, ss Curée d'appantion ne peut excéder 50 
pour con de a curé da fonctlonnenant de l'établissement dars chacune des pénodes diurne ou nocturne 
déinies dans le ab'oau cidossus.



  

  

  [ TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
    

ARTICLE 7,1 GÉNÉBALITÉS 

Article 7.1.1. Princiges directeurs 
L'exploitent prend toutes Ice dispositôns nécessaires pour sréveni es incients et accdents suscestities de CONGEMES lÉS instaliaions at pour eh liraier tes COéqUENCés, || 2zanise soLs sa responsabilité les mesures SPCOENÈSS, pour dotenir et mainterir cite prévention des ‘sques, dans les conditions normales d'expoitation stations Warsitoires & dégradées. 
I met en pléce 18 dispositf nécesssine OL En SEtenir l'apolication et ke mairtier ainsi que sour détecter ç corriger es écarts éventuels. 

Article 7.1.2 Localisation des jaques 
L'exploitant recensa, sous 8 FÉSOONSAGITS, &s parties de l'étsblissament QUI, ën raison des caractéritques qualiati/os af quartitalives des matiéros IsES 9 œuvre stockées, ulillsées ou produites. sont susceotitlés d'ére à longe d'un siritre pauvart avoir das CONSÈQquEr ces directes ou indirectes sur l'éhicanement 2 sécurité FUdIIQUE où l& rmairtion #0 sécurté de l'étahissement 
L'exploitant délarmins pour chacune de cos Dantiss de l'établissement la natura du risque (cendié, atrasohères explosives où émanations joxiques), Ce r'éque oct signalé ec les 20n8e à dsques sort matérialisées er tous MOYENS SDDOrIBE. 
L'exploitant définit sous 53 responsabilité las zones pouvant prééantsr des riscues d'incendie ou d'émanations CRÉES dues aux produits auckés où utilisés. |! distingue 4 types cé zctes : 

* Les 20n26 à risque Ésrmarent x fréguené, 
Las zan6s à fsque 20ça5ionnal, 

" LBs 706 où le riscue n'est pas suscegtitle de ge présenter Qu n'est que de courte durée s'il se présente néanmoins. 
LE zonëge dés installations est réalisé ssjon les dsposdons de ls directes 1ÉGOOCE di 15 décembre 1954, dire ATEX, 1 3et porté 8 contssance de l'organisme en charge de la vériticabor des Ingsllañons électriques Les nouveaux matériels mis en plate dans les AMOSphèES sxplosves doivent Être récuits au +inimu et être Cor IQTes aux dianogiticns suvantes : 

"décret N°-41979 du 19 novembre 1296 “clef aux spaarils & svSèmes dé protecion desinés 4 &re LISÉS Sn atrosphèrs exoicgfva 
arrété du 8 juillet 205 ralatit à la prection des travailaure ausceptElss d'étre axposés à uré atr J8PMNÈTE éxnliTsne, 

*  amTét du 28 juillet 2903 æelatifs aux condilonc d'irstaiations des margiefs slectiques Cars des 2Mplacements 9 des afméephères sxoldsives peuvent 58 présonter. 
F8 Matériels dé en place et conformes aux dstaaitons de l'arrété lifistérial du 4° mars 1890 oeuvani ètre LOMSAUÉS. 

Article 7.1.3. État des stocks de produits dangereux 
Sans préjudiés ds disposilions qu Code du Travail lexgloitant dispose ces dogurmente lui permettant de connais E naurs et les risqués des oroduyis dargérêux présents déna linslalagen, an Farleuter cs fetes de donnéss da SÉCUriLé. 
L'expoilant Sent à jour un registre indiquant le néture at le dLaniité des croduñs dangereux dérenus. auquel est annexé Un plan général des stockages, Ce regislte get ter à lé disocaiton des Savices d'incendie at de secours. 

Article 71.4. Proprets de l'installation 
Les CéœuUx EG maintents propres et réqu'iérement AÉllarés rte méntde manière à éviter les a8s de Mmalères angEUsss Qu polluantes ét de poussières. Le matériel de mas és acaglé aux CéQues présentés par es 
EMCQuic Et pCUSESiSres. 

Article 74.5. Contrôle des acces 
Les installations sort fermées par un disocsifif Capable d'hrcedire l'accés à toute pérsanne na autorisés. 
Une Surveillance est asaurée en permansnce 

Article 7.1.8. Circulation dans l'établissement 
L'explotant fre les rglés de circuaton applicables & linéneur de ‘établissement Elles sact portées 3 la connaissance des intéressés par une sgnalisation adaptée at une informaton aporooriés. 
Las voies de circulation st d'accés sol fofamment dûérnitées, raiiténues ar congant état de srcoret el 
déyagées de tout objet suscephbie de gérer 8 1455a7e.



LOS Voles 30nt aménagés: pOur Qué les anGinS des services d'incendie puissent évolcer sans d'fficuité 

Article 71.7, Étude de dangers 
L'explaitans met en plète et sntretient 'arsembie des équipements mevdionnés dans l'étide ce dencers 
L'excioitant met en uvre l'ensemble des mesures C'organigetion ei dé fé‘matior ginsi 9e les orotédires 
mantionnées dans l'éluds ge dangers. 

ARTICLE 7.2 BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7271. Comportement qu fou 

ÈS eur doivent être maintenus propres et réguiérement nettoyés, notamment dé manûre 3 éviter les enas de 
rélèrés dangereuses cu pallantss &t de poussières. Le metérie de nétovege doit Stre adapté âux risques 
présentés far des oraduis 2t poussières. 
La Gorcepior géré de l'établissement est condulls de sorte à assurer, 4 EATr 9 un émis das activités 
BONBEETÉSs, Une séparation effectue des rsçues présentés par eur Gcignement qi Ur2 Séparado physique de 
Ststlité sufeante eu get aux risques eux-7êmes 
Le Se0 au feu des Strlures doit être compatible avac Les déais d'intervention des services dincénels st de 
Sacqurs. Les dément dé cunstruction sont d'une manière générale noombustibes L'usage des matéraus 
cornbusliles gst limité au strat minimum indisgér setie 

Les Eäbments abritant iss nétalañons sont églipés er pactie haute de ssposilifs d'évacuation naturelle de fuméss 
el de Chaleur, GONOrMes aux nomes en vigueur, permelant l'évacuation à l'air libre des furéc, ga de 
coinbusion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas concorde. Ces CISROsidS SC à commande 
automatique où manuelle. Laur sucface utile d'ouverture n'est pas inféieurs à 2% La commande manuels des 
BxUQOiTES de fumée doit être facilerrant accessible doguis les issues de secours. L'ensemble de ses éléments eat 
aitué à au moins 4 métres des murs ccupe-teu, 

Les bâtiments dé stéckage de iiquides {balinent A et le local de stockaua das PCL présentent les caractéristiques 
euvantes : 

“ Stricti'es porteuses présentant la caractérigique dé résétita a feu minimale suivants. mafériaux de 
casse AT Selon 8 nome NF EN 15 5012", 

". coweture ircombustiole AZ s1 CC {classe MO incombustible} 
* porte donnant vers l'extérieur F 190 (pare-flanmre de dégré # heures), 
+ murs axténeurs et MmUrS Séseretifs de bâtiment RCI 120 (coLpe-feu de degré 2 haura). 

+ lénéemble c'e à oiture féiérnents de sL port isoiant & étarehété) doit sstisfaiss a dlasse sc l'édice Braof 
ét} (T 30/1) 
portes el fe mens résistantes a fau {y camprs codes compértant des vitres st des quincarkeres! et 
leurs dispose de femeture El ÊD coupe-feu de degré 1 haurc. 

85 MUTE COLÇE feu REI 120 som également pacs en séparañonr ces locaux do slonkage des acides s2ses st 
AUTRS Jroduits 

it: CODEN Donne, 
E : étonné eu feu, 
Lean hérmique. 

8 surece dédiée à l'écléirsgé zénitia n'excède nes 10 4 de lé suface géoméliicue de ‘a couverture. Les 
malsraux UilSSs pour Rélsirage zérolhel doivent étre tels qu'ils né srédlisart pas de coulles enfarméss. 
La Couverture ne compris pas d'exuiciies, d'éuvertures où d'éténents sssttutifs ce l'ecairage zénthal sur ne 
lrgeur de 4 mélres de part at d'autrs à Paplort de us les murs coupe-“éu s6paratifs. 
À Pntéreur des Gätments d'axpioletén, les allégs de aireuiaton sont amétagéss at maintenues constamment 
dégagées pour faite là circulation ét l'évacuat on du personne ainsi que l'ictarvention ces secours sr as de 
SNS 
L'inferventien dés engins de secnurs doit souvoir 3e réalser sous au mons 2 angles différents 

Les issues de scceurs defent Ta arévues 2° nombre suffisant si repstes dans les locaux de façon à éviter les 
Qule de sac. 

Article 7.22, Eclairage 
Dans tes Gas d'un éclairage artificiel, soul  écairage £actrique est autarisg 
Les appareils d'éciairage ftes 16 sort pas situés on des pains susceptibles d'étre heurés 81 cours d'exp'oitation 
au Sont prolägés contre les chocs. 

Sont en fes crronstancss éoignés des irstallations ou dés produits entraoosés pour éviter leur 
écreufanmant. 
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Alice F4 Ventilation des locaux à risques | 

Sans préjudice des dispositions eu Code du Téva, 125 locaux dorment rs éonvéenatiément vendiés pour éviter 

ut disque C'atmesprée explosive ou foxique. Le débaiucaé à l'atmosphère de la ventiatien doit être piscé aussi 
Lin que possiole dos hagitaions voisines et des bouches d'aspiration d'air extérieur. st 4 re hauteur suPisants 
Copie fn 8 hauteur dés Lätrems environnants sfr de favoriser la dispersion das 9z roues. 
LÉ SO SAT dE Yanhiation Mécanique EE CÔTE: af VUE d'éviter LE Dopicaton horzortgle di la. 

Aide 724, Chauffage des locaux à tisques 
Le chauffage anus des hcaux SUÉS en zones à risques (of. Fartele 1.2 oi avant ne seut se faire Que far 
fluide chauffant LS. EAU, Vapair Seau), la tempéralu:e de le paroi éctéreure chauffante nescédant pes 160"C 
Tout autrs procädé de chauftags eat iniendit. 
Gans & S6s d'un chauffage par Air Chaud puisé prod gar ur géérateur themmique, toutes las gaires d'air Gras 
sont ertiérement an matéraLx NGOMBUSURRS, En particulier Les canalisations méialiquas, iarsqu'allss ant 
calonfugées. ne Sont gamics qua ce calorfuges incombustibles, 

Article 7.25, Installations électriques 

Les Insaliations électriques doivent étre conçues, réalisées et entreterues confomément à lé “églamentation du 
travail le maériel conforme aux normes frangsises qui lus sort apalicabls 
Dans 68 2908S à Neques C'incerdis o1 d'expésion, les canalisations & & matériel élechique debaart dre réduits 4 
eur sic mir, ce p8s être Lie cause possible dintammator et être convenchlemert orotégés centre les 
Ehacs, contre là propagation des ‘lammes et contre l'action des proiuts présents cars les locaux où lg san 
implartés 
Dans les locaux où scnit aGCUMUlÉSE des MATÏÈrES inflémmables ou combuslibies, je matériel est conç ét installé 
Æ Blé sorte Qué 6 contact accidentel avec ces matières ainsi que l'échaufiement dangereux de coles-g soont 
HE En par! culier, das ces zones, ls matériel Gléectique cont le farchannement provécue des arcs des 
dtirgallés 5 linmandescancé d'éléments. n'est autorisé que si ges sources ce dangers sont indluses dans des 
Gnvalopes appropriées. 
Cars l85 Lana à 1SqUes d'éxplasion, définies à l'aticie 71.2 du présent arrété, les instulations éléctiques sort 
COnÉQNMes à a réglementation des installalons électriques de éabissaments réglementés eu dite de le 
égis tation des nélallaiions césséés à suscentbles de orésenter des ques 'expinsion. Etes sont réduies à ce 
qui 65° Stncterren NÉCESSOUCS gux Besoins dé l'exploitation & sont entérermant conctittées de maléralg 
Lilisablés dans ‘es atmoephères cplogivres 
Les canalisations électiques ne dovent pas &re uns cause onssiôle d'iifarmalon et doivent étro 
cnvensbler ent protégées conte les chocs, contre ia propagator des flammes et contre l'action des praduis 
présents dans la parle de installation en cœuse 
DS ierupieus Mmulléolairss pour couper & courant (force at lumiére) sent installés à l'extérieur des zones de 
Jane. 

Las ranñéfarmaétéurs, Scatacteurs de puissance sont implamés dans css locaux spacieux situés à l'eténeur des 
ZONCS à ‘sques. 

Le matérel électrique astenTetent an bor état et reste en parmanerce conforme en toul point 4 ges s9écfealtions 
Æechniues doniginé. 
LES ConcLoteurs SonL ris en place de manière à éviter tout couru. 

Toutes dispositions Sont arses pour que les persements effectués, par exemple pOur iG pessege de gaines 
ÉeCtiQues, ne percent 85 lR fransmisgcn de vapeurs depuis les canalgatons 3 résenoirs jusqu'aux ICOAUx 
d6 l'installation 

Uné vérfissten de l'ensemble cs lnstallstion glectnque est effectuée ai minitur une Fais bar 3m par un 
QrganisrTé cCompéfent Qui menbonrers trés expichement les défectuccités nolcyées cars gon ADEQT 
conformément à l'arrété du 1 cctobre 2000. L'exoloifant consanvera une trace écne cs éventuelles rresures 
Comectises p'iscs. 

Article 7.2.6. Électricité statique - Mise à [a tocre 
En zones à nsques, tous ls récinients, canalisañors, Slèments de canal gotions masses métaliques fes ou 
mobiles doivent re connestés éléétnquement de façon & assurer leur laisca écuipétantiele | 
L'ensemble doit &tre mis à la trs Le veleur des résistances ces cises de tone est Canoe Aux nomes 

résistance d'éclermentinféneure à 100 Chmst. 

L&s malériels constituant les agparads an sentact avec les matéres, produits explagibles au inflammables à l'état 
SO, fieuidé, Jaz ou vapeur, dorent être sufiser mert écnduceurs de électricité afin d'éter toute accumuation 
de charges slactostatiques 

Article 7.2.7. Wérifications périodiques 
Les installations ékciiques, les engins de menutenion ct lès mañéries de sécurité et de sécours coivent étre 
ertretens en bon état gt contrélés après leur instalation où leur médificgtise puis tous 85 ans au moins par uns 

DErTSOnNe SONT nétente.



LISE vérication de l'ensemble 06 l'nslalarion ÉGNIGLE Jves mesuo das “Ésistinces des prises de ter at GFBGtUSS au min MU UNS FUS par an par un CTQañis ve comoélert qui mentiornérs és explicitement (88 dé'erucstés relevées dans gen rOûErÉ. 

Article 7.28. Frotoction contre Ja fotire 
Les instalatans sûr lesquoliss une Ages on Dar ia Foudre peut tre 4 l'erkpue d'événements suscestibles de PÈTIET GraÈmeNt allant, directement eu in diréclament à à sécurisé des nélailfons, à la sééurié des pesonngs ou £ à qualté de l'environnement, sol Protigéss contre à fgudre an aopleetior de 'arsé ministée du 1 jar vier 018 modilis. 

Fest. Analyse du raqué foudre 
Une analyse du risque foudre (ARF] st -éclisée, car ur &aarisme crpélent Elle ioentfis les gcuipements et inéslations dont une protection doit le dSsUur8e L'analvés est basés sur une évaluaton des Néques “Salsée comormément à la norre NF EM 672082 El déni los niveaux de protection nécessaires au instadations. 

F2H2 MesLres de prévention et ks dancsilés de oratection 
Eh fordtion des résultats de l'analvse du 1éque foudre, une étude technique est réalisée, par un argarisme compelent définissant précisément jes mesures de prévention et les disocsitifs de prôléction. l& les de leur mplantstion, area que les modalisés de eur védicatior st de leur raintenance. L'irstéllétion des dscogiifs de Dratection ac [à mise er ace des mesures dc Drentor Sont réalisées, far un STGanMe Comésient à l'éssue dé l'éude echnique au plus tard deux ans apres l'élaboretion de l'aralse qu rscue foudre Leg sSines de érotection contre la faudra prévus dans Fétude Ænique Sont sorlormnes aux NOTÉE Françaises où à toute nomme équivelente or “iGueur dans un tt membre dé l'Union européenne. 

F28.43. Vérificatons 
L'instailaior des wotections fait l'ébjet d'une vérificañion DémMpléte per un organisme cempétert, distinct de installateur au plus lard six mois aprés eur instalatss. 
Une vérification visuelle est rélieée ganurei MB RAT UN organisme compéten 
L'État 085 dispositifs de protetior corte le foivre des installations fait labjet d'une vérification COM ele 10.5 les Deux as Bar UA organisme compétent. 
Toutes ces véificalons sont décrites ÉRNS Une notice de vésfisaton et manfenance et so! réglige Coornéemant à l& norne NF EN 522063 
Las agressions de le foudre sur le ote son enregiEtées, Ca cas ce couu de fcucre Enrecslé, une vanficston viselle des clepoetifs de protection cancornés est réalisée. dars Ln délai meximum d'un mais, Jar un Grya"iame Cornpetent. 
Si l'une Ce es vérificanens fai apÉaraîre ‘à nécesaité d'une rarnise e1 Gil, celle ct est réalisée dans ur délai Maxon d' mas 

1.2.0.4, Docurents 
L'exploiant fent ar permanente à disposition de l'inspection des Ingtallators Classées l'analyse du nscue foudre, l'étude technique, lé notice de V5 ication st 0e Pair'erance, lé camet de bord et log AFRO de vériications. 

ARTICLE T5 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.4. Matériels uülisables an dtmosphôrss éxplosibies 
Cane les partss de lirstalalon mentionnées à lartislé 7 12 et “ecensdes GOMMES pauvant re À l'origine l'une explosion, les 'nstallétions élecricuas, mécanicres, hyoreLliques et onaumetiques sont conforrr:es aux dia cg ions du décrai dy 18 novaribre 1965 susvisé. 

Article 7.12. Gestion des opérations portant sur des subsiinces dangereuses 

13.24, Consignes d'exgléitetion destinées à Erévanir && gécicents 
Les opérations comptant des Fanipulatens dangeeuses at (4 concuite das instailhtions, dont le Gyélonctionnement aurait par leur déve SPEEMENÉ es Corgséquençus Commégetlés pour ls VaSNade Et l'environnement (phases de gemarrege et c'arrêt, fonctionnement ocemal enteñen..) font l'aojet de orccécurss st nstutions d'asploitation écrites 
Los consignes prévoient notamment : 

* es modes opératoires 
* la Féquerts de vériieaton des osoostfs de securité el CE fraitatent Ces polliiars et ruisances Qenéréss, 
* ke netuctions de maintenance et ce relfoyace, 
* lo maintien dans l'établissement des saules CLANTés ‘écessoires de matières UATQR USÉES CU combustibles au forctionr smart de lis allatice, 
"es condilons na consorvatinn 8! de stockage des produits, 
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"le fréquences de contrôles da l'étanchéité et 4e l'atachement c'es rése-voirs et de véritegtion dés disprsAtrs de rétention 

FL Vérificaions périodiques 
Les InSaliaions, &pparcils et stackagas dans ÆéQues sont MS 24 ve où erteposés des suoctanees et BrSferelins dangereuses ain que kg Gers moyens do sacours #t d'inerenhon fact l'objat de vénifcatiors PérioTques, !| convient en particule dé s'escurer du bon fonatiannarent des dispositifs de sécur té L'éxploilation doit se faire sous fa survaitance, directe ou indirecte, d'une peréonne acmmément désignée par l'exploitant et ayant ure éonraissance de (9 Crus  indallation ét es dangers et iccccvénients dez PIC UE UiSÉS cu stcckés dans l'irstalaton 

FALT. Irterdiction de teux 
k est irterdit d'apporter du fau sous Une Fime Gueicarque dans los zones de dangers présantant des deques CNcendE où d'éxplosion sauf pour 126 itenantions avart fait l'objet dur émis d'intervention. ete interdichon doit 8le affictés er caractères apparants, 
M'ést nierdit de fumer dans les DSpCls, hangars, ateligrs co Magssins. L'infeniitios de mer cat étre affichée en 28"actères OL Délngrammes tas SpRSBNTS SU 18 pote d'entréa ét à l'irtériour des locaux, 

F4,24, Foarmadon du perscnne 
dutre l'apitude au acsts occupé, les différents Opérateurs st ieryenants sut le site. y compré be pe'sonnEa intérirare, reçolvant une formation sur 28 risCUSS inhérents des instatatons, & cardoits à tenir cr css d'incident au accident et sur is mise an céuvre des Maye1s d'intervenibon, 

428. Travaux d'entretien et de cominengnés 
Fous Travaux d'extansion, modification OÙ Ménlenanse dans les installations ou 4 Éasinité des 20nû6 à iacçue nténmellk, explogibie et iQUE Son: réalisés sur lo bese d'un dossier oréétatl définissant rofarmernt leur ture, ls disques présentés, lés conditions ce eur inÉgration au sein des irsheliatons où unités en exploitation et 85 dispositions de surveitance 4 adopter. 

Les travaux Font l'obict dun permis délivrs FAT LME pETSOMñé nommément désignée Lorsque lge travaux sort Efectiés par ure entorse extéraure, le" permis d'intervention "el Éventuellartent "parmis de fer" et la sonsigie particulière relalive 9 19 Sécurité dé l'installation dotvent être Scsirés sr l'explaltant sr l'entreprise exiénours qu les parsonnes GUIS auront remrément CÉSRINÉES. 

Contenu du permis dé bavail do fau: le parmis rappaiks notamment : 
"168 Mblvalone avan: concu 4 aa délvrance. 
+ le durée de validité 
"nature des dangers 
"te fÿne de matésiel couvant $tre utligé. 
* ls Mésirés de prévénüion à prendre, rolarcment 166 vénficabons d'abmasohére, ls reques d'ncerdie et d'éxplsion, & mise on sécurité des installations, 
“ es moyens dé protechon à méltre en ŒUVE EEMMONT les ardecions individuellés, kgs movens de lue (ncerdis, etc.1 is à [a digpositios du Ferro affectant les travaux. IGUS les travaux ou interventions son: Frécédés, immédisment avant eu: GommHncement, d'une site aur les EUX cestnés à vésifier le raspect dos conditions brédéfriss. 

M l'EGLe ces travaux, une réception ag: mais BôL véritier ur boire exécutar et l'évacuation Cu matériel de charbér : la disposition des msalltons an cor figursfion rémale ast vérifiée ct testée La zona dopérétion est Contrélée deux heurés a4 moins après La cessetion des travause 
Certainés intœrventisns prédétiniss rolévant de 9 maicténance gimtie et réelisée per lo oermchhel ce l'établiésament peuvent faire l'objet d'un orocédurs cmpiiiés 
Les éntréprisés de souS<raitance cu de service exérieu'es & l'étabhiissenent c'interie AMEN Sur tout Tavaux cu LÉÉPYBNE ON Qu'apgrés avoir chien ue habitation de | ataalSssement 
L'hgbiliatien d'une entreprise mmersrd des cribres d'eccaclation. des cites de féyacatin, et dés contrôlas ÉDUISÉS par l'hiablissement 
Er autre dans :e gs d'interranton sur des équ ieents importants paur sécurité, l'exploitant s'asaure 

"en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palllätves prévues n'affecton: pas la SECUTItÉ dés insallations, 
"SMS dés lravals, que 8 fonction de securté ageurée Par ES éléments est irtégraement raslaurée 

Fd.2.6, Systèmes ds détection ét extinction autar alQues 
Chaque la! aGhnIQuE, amaire Lachnique où parte de l'inétsdaton racencée selon 24 dispositions de l'aricé 1.2 an raison des consééuences d'un sinistre Suscgpthe de se produire dispcee un disaueitf da cétectior incendie, L'exploitant dresse 18 Üste de ces détectours 348 eur Piclisnralté & ééterains les aération G'entrélion destinées à rrairienir our sScacté dans & famps 
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L'explétant est en Tesure de déionter à péttinance du éiménsionaement rétanu pourles dsoctitts de détectior él ces échéant d'extinctén | organise à fréquence semastrislle au minimum des véications de memerares et ces tests dont ‘&s complés-anaqus son: (enus À disposition de lngpaction des Insta'latans Classées. 
Les Systèmes d'extinction automatique d'ircendie sent CONÉUS installée et antatenus rsouliérement cé-formérent aux réérentiels reconnus. 

ARTICLE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 74,1. Crosnisetion de l'établissement 
Lrs consigre écrite doit préciser les vérfcatans à efectléer, en pariculier pôur s'assurer périodiquement de lélanchélté des disncstifs de rélendon, préaletlement 4 toute rercise en serylcs après arr d'exolcitation, et plus Jénéraisment aus souvent que Fe justieront les conditons d'uxpioiatan. 
Les VÉACabons, !#5 opérations c'entretien at ce vdangé des rétentions dohont re notées sur ur registre spécial ny à là dsposlion de l'inséection es Installations Classées 
L'exploitant défl prendre toutes les dispositions nécessaires dans !a conception gt la constructién des installations Pour limiter les risques de poliuéäon accidentalle des eaux ou des Es, La transport des oraguis à l'irtésieur de l'établissement doit être #Fectué avec les Drécautons récessaires ocur ÉAMTET lé renversement accidantel des emballages (arimage des fots, 

Article 42 Étiquetage des substances ct préparations dangereuses 
L'exploitant conserve les dosumants [Li permettant ce conna'tra la nature, leg dangers et ls raques que présentent €S produits et déchets dargeroux ou les déchets Sonlenant des sunsiances el préprations dangereuses mMénliennées à l'article KR. 511.10 dur scde de l'enviremiement, présents dans linstellaion, en Parioulier aaur és déchets dangaraux : 
“108 fhes Pidentication des déchets 

Les dééuments 00 conservés pendant uné durée Mninalé dé & ans et sont ferus à disscstion dé l'incoection des installations chasses et de organisme en GharCe du coniräie périrdique. 
Les fÜts, réservoirs et autres emballages des praduits 24 déchots dangereux sont étquetés conformément & 18 régr'emeniation en vigueur. [ls portant en caractères lisibles : 

" le rom des préduifs ou le lbéllé et le code des déchets au retard de Fannexs I de lartde FR. 541-8 du cod de l'environnement, 
“és symboles de danger conformément à le réglementatlon ar NigUaLr. 

Article 7.43, Ratentions 
Peut stockago lié cu temporaire d'un l'quids SUSCOpULS de créer une pollutior des eaux ou des sl cat Assacié à une Sapacité de rétention dont ls volume gel ay moins goal à la plus grande des deux valeurs sivantes - 

" 100% de lé éspacité du ous grand réservoir, 
vo] % de la cstscite des réservoirs 2660088 

Cette disposition n'est oès anplicadis aux bassins dé traitement dés 2aux résiduaires. 
Pour las stockages de récipients de 2a02cité urila re inférieure 00 SgRle à 259 litres, 8 capacté de rétention ei aus mains égales à : 

* danse cas de louides nfamiraûles, 4 l'excapton des lubnlianis, 50%, de ja Capaëte totale des fût, ". dans les autres cas, 20 % de 3 caparité tale des fûts. 
"dans tous les cas, 8001 minimum où éqas à la capacité tota's (5 Que SSII -6 est nééneure À 8004 La Cepacilé de rétention set Starche incombustiole, non FOREUE AUX produits qu'elle pourrait contenir résiste & l'action pisse et chinique des fluitee et oout être contrôlée à tout moment Len ést de MSnS pour Son vertus SAGE d'ébluralion qui ast mairtanu fermé st pérmarence. 

Les capacités de rétention où los réseaux de colééte et de SCkace dés égoutures et effluonits accidectes ne 
Morte ALCUN Moyen de vidange par simple gravté dans le réseau d'assainissement au le mdies natorel 
La Conception de la capacité est tolla que toute fuite Surveran: sur un Se VOir 252006 V sait répérée, CHrple En a particulier de la dférence de hauleur ertre le ao de ls Capacité et le sommet du régervoir 
Ces capacités de rétention déivént être Senstruies suivent lez FÊGIES dé Farl en jrcitant natemment les su-faces SUSCpU oies d'être Mmouiltées en cas de fuite. 
Les déchals et résidus produits considérés coms des eubstences ou Préparations dangauses s0rt stockés, avant leur revalorisaton ol leur élminétion, dans des conditions ne Fréseniant pas de risques de solution 
lorévention d'un lessivage par les eaux méléonques, d'une pollution des eaux sparticielles ét soute-rsines, des envois ét dus oaurs) 2cur f88 podulaäions avoisinantes et Fanwicgnngement 
Les stkäGes lermporaires, avant racvcace ou élmingion das CÉCKAE Spéciaux congicérés carre des SUbDStANCeS QU préparations danger auses, sont réalisés sur des cyvaihes 1û rétenton tance el ménages our 
la récurératen des saux météoriques. 
Le statkage des liquidus est réalisé dans ces celusee spérislisées BE DE ce danger : chaque cellule gouvant 
SCmEA des produits fiquusee est écuioéc d'une rétention déportée entarrés ls réfention est diméngionnée pou 
ou voir récevoir 100% de là capacité de StCc<age de liquide de ls cellule



Article dd, Réserrairs 

L'éfanchéité Œu (ou dés! réseroirs) æencé(s) #8 la -étertion coit pouvoir Etre contôlée à lou! moment 
Les materiaux LUSSS dorvent être adaptés aux produis uilisés ce manière, en paiculier, à éviter touts reactie 
onresite Aancereuse 

ES SanalisA for s dxviart tre inst ües à l'abri ces chacs et donner ioute serentie de résistance aux actons 
MALANIQLEE, physiques, ÉPaniques O1 électrobticuas. | est en pareuier irterdit d'interceles des uvauierias 
bles anire ie réservoir atlés robinets av olagets c'arét, églent ce réservoir des appareils d'uiliszton. 

LH QUuas ont Line fiction précise et sonË cairement Wdentifièes L'axpailant est er mesure d'identifier les 
décneis QUI ont $ enTeposés dars acyre d'elles. 

Les pain de déchargement de prodiits incom partibles sorl séparés, 

L'exploitant procéde où fil procéder 4 2 irspecäions visuelles par an des cuves de siockage et aux recual fications 
pérediques aporconées. | me en pèse un plan de regualticsion natures, périodicité.) confomme à 
glememMalon an VigLour Qi dert à disposition de l'inspection des reBlaticns dassées. 

Les Ter aire de Sockage das liquides organiques sont muris de liroilaurs de éroiresages. Leur erctonnement 
est testé périodiquement 81e résultat des tG6ls at sonsiqné. 

Article 7.43. Béêgles de gestion des stockages on rétention 
Les réservoirs qu récipients Cañiérant des produits inécmpatibias -e sont nes associés à Lo mére rétemion et 
né dont amas ROUVOIr. MÉÈME accdentelement, sotrer en contact. Ssnt considérés comme incompattie arte 
aux lé HAUTE qui, mis an Const, péuvet donner raissanse à des réactions chimiques ol physiques aréraînar 1 
Un dégagement ée Shäleur oi: de gas létques, Ur inceacie cu une axplogion, a parficuliér : 

"les péodurs comoustibles cu rédudieurs d'une nent, etles produits cxycants, d'acte sat: 

Be aûdes d'une part et les bass d'autré ner y compris les sels acides où basiques susceptibles de 
réactions dang6rauses 

Le socksge des liquides infammeatles, ainsi cu dés autres produits, toxques, comrosifs où dangereux oour 
environnement m'est aorss sous & niveau du sol que dans des résenvois installés en fasse masonrèe cu 
sssimilés, et pour les liquides ainrables dans le respect des dispositéns cu présent agrèté 
L'expotant velle 4 Ge que les voiumes potentiels de rétention restent éléponibles en permanence. À ct aftet 
l'ÉVQUARON des SaUX pluviales respecls les disoositions Qu présent arrété. 
Les Sgpagités dé rétention sont ealrélarues et maintenues vides, Les consignes âcrilgs sent établiss pour 5 
respest de cétts dernière dis position 
LES pProcutts NQLIdéSs dangereux ne sont pas stockés en Fautlaur (alus de 5 mètres par rapoort au sol 
Les procuits Xp SIbléS ét infanimekes sont protégés coîliôles ‘avons solaires, 
La EPIpérIUrE 408 Matôres Susceplitles de 8e décimpcser par auti-ÉchacfFé ent sat vérfée réguiéremet, 
Une grccédure spécrique aux médallés dy stockage des produits chimiques ét Ermalisée et tenus à jour, Cette 
procécure décrit l8s Incompatioiités de stockage des ciférante pracu ts st les nodues assoniés 

ârücle 7.4.6 Retention des aires, locaux dé travail 
Le #0 CES aires ef des locaux de stckage où dé manipuiëtén des produits dangereux ou suscepäoles da créer 
une pollen de l'eau ou du 8 dat tre étanche. incombusibe 3° équipe de façon à pouvoir ‘acusi ir les deux de 
lavage slles produits répandés acc dentellement. 

Les opéralens de céchargervent des déchets & de chargemert sonl effectuées our ure ré couverte, 
maernéatrisée st sous rétention d'une cacacit apemerise, 

=n ce qui concerne les bâtiments dédiés acx DID, à rétenben intérieure est assuras par là delle oécn avec les 
racentions déportées adantées à chaque Lee de iquidés. 
La sétenfion extérieure gs coneîtuée 937 une 2008 émnchée conduisent au bassir écréleur d'orce défini à 
larholg 4% 10. Lei Est aménagé pour recevoir les egux d'extincton c'un éventuel incéde. Une capacité 

parmanante de élackege ce 120 md agf mainienug en permanence disoonible à cet effél Le hacoir paut 
Égalernént Sorir dé rétention armpen en es de dévarsement imacten d'ur décset liquide aur le site. 

La système ce relevage de ce bassin g6t imartinau par tarot ande # COUR £é poing # imolantée au niveau des 
quels OL an <a3 de détectén ircendie Unes procédure défoit les modaulés de son dilisastéon en situstior é urgence. 

Les oies de ciroulaton autour des Eatiments dé siockage de déchets dargereux liquioas art élancrées at ro mes 

3 Un disposiof de rétention défini di-<dessus 

Aticlé 7AT, Élimination des substances ou préparations dangéreuses 
L'élinunation dés sUIStaNces Qu préparalitts dangéreuses ‘éGupérées an cas d'accident sait picritairamant là



Gnèrs déchets & plus sppronriée, En tout étac de cause, leur éventuelle évacuañon vers mieu naturel s'axécte 
dans des Sondifions conformes au présent arké. : 

ARTICLE 7.5 MOYENS C'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ÉT ORGANISATION DES SECOURS 

Articie 1.5.1. Définition générale des moyens 
Létaldissement est dei dé mevens adaplés aux diaques à défencre at réparts en fonctor de à lccaliesiion de 
Ceuri conformément à l'analsse ces dsquas défirie dans le orésenc chats 90 paragrephe généslilés et 
AGtammMens d'un moyen permettant d'alertar ls services d'incendie st de secours. 
L'ansemble du sysièmne de lue contre l'incendie fait l'aojet d'un plan de sécurité établi par lexpoitant an liaison 
avec les services d'ncerndre et de 58cour5. 

En cas de snéstre, ur glèn d'irtenenton est à disposition des sarices d'incendie ot de s8Cours avec une 
description 028 dangérs dé taque local il précise notamment : 

* _ esontiées el sortes de l'étsbissoment 
“les locaux Iralailalans et atockages sensihies, 
“les vannes de coupure de qar, 
"a Séalsauon des hydrants, 

*_ hlocalsaut ete fonctionnement do l'obturaleur des réseaux d'eau 

«es lieux do slockagas el ss cuanités maximales par taillé de produits stockés 
+ les ssmrbcles de danger, 

- les nsques d'incompalbiltés des produits entre cux, 

a jocalisation dé la Total Ces îches de données de sécunmts des procuits présents sur le site. 
Le plan d'intervention set tenu à ur. last implanté dans ure ammoire à l'extérieur du Satimént Ce lisu est onu 
du service d'incendie et de secours. 

Article 7,54 Entretien des moyens d'intervention 
Ces équipements sont maintenus &n bon 8ta rapérés af facilement accessibles. 
Laxpilatan dot pouvoir justifier, auprés de l'inspection das Inetalations Classées, de l'exécution de ces 
dispositions, | doit fear les conditions de malniarsnce atlas corditions d'aseais cénodiques de ces matérels. 
Les dates, les madaliés de ces contrôles cf les chservatons cor statses dévent être inscrites sur 0e regietre tenu 
ê la dispésition dés Services dé la protacton uile, d'incendie 8 de secours et de l'Insoection des Irstallañors 
125868. 

Arlicle 7.53. Ressources et mevens de lutte contre les sinistres 
L'établissement dsposs a monime des movens déficis ci-aprês : 

"2 polaaux d'incendie proléègés contre le gel normaisés de 100 mm 1 tout disposidt écuralént, implantés 
sur l'établissement ét conportant des raccords normalisés, Ce réseau ct capatle dé fourni Le débil 
nécessaire à Faimentaior simulsnée des IA et à labreentabtior, à rcison ce 60 mäteurc œacun 5918 

une pression dynanique de 1 sar des poleaux où bouche incendie. En 5as de modification au suoprassion 
du réseau oublie, l'établissement devra étre doté également d'une réserve d'eau et de movyans da 
por page pemeétient d'airenter l'ensartle des moyens de lutle sônire lMincendie cendart 4 heures 

“des axcfnctaurs en nomËre ai en qualité adaptés aux risques à combsitre et compañibles gves les aroduits 
stockes, doivent être judicieusement répartis dans 'éGtiissenent £t néfénrreant é proximité des déoët de 
matières CÉMBUSNGlÉS ét dés postés de Shargement &f de déchargement das produits et déchets, à 

sréomité dés dégégoment. Élon ses ét facilenént acésssities, 

“un disposiof d'extinction automaslque à commandes maruelles et atomatiques dans les oiracls gs 
solides (1 réseau spriklage mousse, PCLOOMODAE(S vssaux de spirklage rousse, lizudées 
organques ‘2 réseaux de spmkags mousse), 

des détecteurs de gaz 7 compris toxque) dans ks Riments 8 al 6 avec reponses c'alarre Sur une 
central de détecfior ; 

“ das moyens de lutle adaplss corte es déversemerts acsidenees, 
En qutre, les movens de luiie cange l'ncçcendie dowaent permette l'Lbilisatiso de 2 brnces ricaaux d'eau de 1700 L'mr 
Cracune pour ls orolection et B caralsator d'un nuagé box que 

Cas rmaltéènels doivert étre rainlenus gr bon état at vécifés 40 moins Le Fois 097 an. 

Article 754 Consignes de sécurité 
Sans ordis des dispositions du Gode du Travail, les modalités daopliation des dispositions du présant arrëlé 
sont établias, intégrées dans des procédures générales 4pé0ifques lou dans les orccédures ét nétuctions dé 
travail, Lénues à four at affichées dans 65 lieux Técuentés arr lé person. 
Les consignes ndiquent nôétar ment : 

merdicion g'apporter du Feu sous une forme quéléonqué dans tes parts dé l'nsallation qui. en raison 
des caracténstiquos queitubvés Gl quantilalves dés matières mises e7 œuvre. stockées, ctilisées au 
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prodiitss son: suscptidlas d'étrs à Farigie d'un. sinistre POUVEN Svoir dez conséquences diréctes ou Mirectss sur l'enuecanenént ja SéCU'ILÉ gubligue 21 le maintien en sécuils ce l'inctalläton. "és procédures d'art d'urgercs et de mise en Sue de linsslaion félectraité, résegux de Fuides), 
"ES MESURE 4 préndre en 239 de fuite ar Un récigiont où una caralisaton corterant des cchstances L'angereuéss at notarment les cond tions d'évacuation des déchais et eaux snvilées er cas d'ÉpenCAgs accidentel, 
"les moyens d'extinction à Uülser oh cas d'inténdié, 
"de procédure permettant en ge de utts Conte Un incendie, d'ecker is site afin de préventr tout transfert de pole vers ie mieu récopieur 

* les fiches de données de sécu des produits éangergux ubisss saront roagirterues Clsponites an PETTANBNCE, 
“ l'ébligalon du" acnris dirtersaiüion ” Pour les paries da inatallalicn visées au point 7.1.2 "  ©$ orécaulions à pendre avec ar piai et là SHckage de 9rocLuts fécnpatities, - les modalités de mise an œuvre dus posts d'isclement du "éssau de collecte, orévues qu grinl 4.7.4.2 

Article 755, Consignes générales d'intervention 
es Consignes écries sort établies paur la mise en BLUE Ds Moyens inlersention, d'évacuadon du personne ei d'appal res scours exténaurs auxoueis exploitant aura Scmmariqué un ExCmplaire. Le personnc! 925 anteaîné à l'épphégiäion de ces consignes, 
Les insfallafons sont aménagées de cor à ter toute parts de Æenps Qu tout néléent sueceptib'es da cuire 4 lo ag dité de m'se en œuvre dés moyens des SapèUrs-[hOr Der. 

Article 7.5.6. Eaux d'extinction 
Taes Mésures Son prises Dour cueillir l'ensemble es Baux et écoulements suScapflss d'éte palluès jar d'un shistre, ; compris les eaux utiisécs POLE léktincton d'un incendie et k& reoidissement afin que callés-ri Sent rÉCLESrèes ou traitées aff de crévantr toute PA Ufon des SE, des égouts, des cours c'eau ou du mieu naiurel Ce confinement psut être -dalisé Def des dispositifs iptemes ou zxterncs aux installstons Clans le cas d'un confinement exlerte, les malières conalisées doivent, da manlèrs gravitais, êtes collectées puis CeTerer Vers Une Sapacité Spécifique extérioure au bétment Les ovfices d scoulement doivent être munis d'un Cisposbf auicmalique d'obtration pour assure ce coninetent Toul Moyen coit être mis en dlace pour éviter lg propagation de licendie par cs écouiements 
Caux bassins permettant de confner les baux 'exbncion d'incendie aur l'ensémbis cu sie et l'éxpoitanc tient à la Gspostion de Flisoection des Inslailations Ciassées le notes de célrul AYANT CAN AU à leurs dimanslinnements Las Sacs d'éxtinctica collectées sont élininées vers les Hlères dé fragment des déchets AUFrApNÈCS. 

ARTICLE 7.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.6.1, Survéillance de l'installation 
L'exploitant désigne uré ou slusieurs sersannes référentes SAT UNS CMnaisséte de | conduite ce l'instal aliGn, das dangés el Inconvénients QUE SON axnioicalon nduit, dos proue visés ou SLCKSS dans l'installation 2 des dénasitions à rrettre on œuvre en cas d'incident 
LES pesonnss Strange à l'étagiesement n'ont sus accés libre aux nella hons 

Articié 7.6.2, Travaux 
Lans lés naries de l'nstsllatan cecencées à l'etice 1.3 ai nctarmiment ccltes PRONISSES locaux à quo. Les [VOL* de réparaion ou d'armémegement ca peuvent être STCCIUÉS Qu'aprés délvrance d'ur à Éérmis dirterséntion » (pour une idenendor sans fatme ei sans source de Ghalaur! et sentuellarent d'un x nermmis de FL (OUT dre ifervention avec source de Choigur au Marie) et en respectant une consigne pateutèrs Ces permis St céurés aprés analyse das risques is aux travaux ec déficition ABS MÉSLTES SUpICpNÉEs. Le « gormis d'intervenban + 2° éventualiament le « parmis de fau» et là consienc patinrière sént établis at gg par lexoloftänt ou par uns personne qu'il aura nomément désignés. Larsque les taveux sont éffechiés Ear ung archeprss celérieure, le à permis d'intervention » et éventuellement le & pénés de feu s ai la coisigns satjiculière “salue à E sécurté ce l'installation sont sig-és par l'asphétart l'entreprise extérieurs ou les bérsonnes qu'ils auront nomméT ant césignées. 
Dans les parties de l'nstaliaton présentent des 1SQuES C'ncente où dévolssion. ji sat indie d'apparter du feu SHIS Une OT Qualcorque, Saut pour la rhalsajor de tévaux AYANT fait objet d'Un « permis de Bux Loita Mrerdiction eat affichée er caracthras apparentz. 

Article 7.4.3, Vérification périodique ot maintenance des Équipements 
L'exploitant assure où lait effectuer 1a vérification pésicdique et la maintenanes ces Mas de sÉcUrté ét de lultz Cortre Fincsnie mË en 2l&ze lexoires, S,sÉnes da déection et d'antiiction, Fares soupe-fac, colonne sècre 
Pa" ékemplé) ainsi que des éventuelles instatstions électriques et de Cha. ffage, conformément aux référentiels ar VIQUEUr. 
Les vérMéations Péilèdiques de ces natéies sont AnrBJIeTÉOS Sur un recietg eur LS Sonl également 
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mEnténtéés les suites données à des va Ac îors. 

Article 7.6.4 Conslünes d'exmioltation 
Sans préjucice des dispositions du Cide du travail, des co 1sinas éont Sables, enves à jour ét aMichées dans 188 
lieux fréquentés naar lé personnel. 
Les congignes indLant notamment: 

" linéerdicton d'éuporter du feu sous uvre fre quelconque, “étamment l'interdiction de fumer Sans les ZONES présaniant des disués d'icendie cu d axplosion, 
*. Pintergicüon de iout brûlage à l'air Fhre, 
* l'obligaton du "oermis d'ierventon" aout les amies concerées de linstaliation, 
"85 condilions de consérvaltion & de stage des produits, rélamment ke précators à prendre pour 

l'emploi et le siockage de produits iresmpstties, 
"les Procédures c'arrêt d'urgence ai da mise en aécurité do liastliatics féecrie lé, reseaux de fluides! 
"es MESLres à prends en ces de fidts sur un réciaisnt ou une tuyauterie conerant des subetences CANgereuses, 
" es modalités de mise en œuvre des dispositifs disolemort da réseau de Collecte, prévues à l'aticts 4r22 
"les moyens d'extinction & vilser en css d'ircendie, 
"le procédure d'alerte avec les numéros de téléphonc du resaonsable d'intervention de létabhssermant, 485 

senices d'icardie ef de socaurs, sl. 
 l'abfgaüon différer l'inspectan des ‘nstallatons dogsées en ces d'eccidurs 

ARTICLE T7 SUEBSTANCES RADIDACTIVES 

F.F.1.1. . Équiserient fixe de détadior de matières redioacties. 
L Établissement gs équisé d'un détecteur ke de madéres SLsceptoles d'éuc à l'aigne de revonartenta 
IGnisants permettant de contrôler. de facon Selmelque, chaque chargement de déchets entrant où sortant eut 
Segisse de déchets ménagers at assimilés, de déchais dargereux, ou de ter-ss polluées 
LS Souil de détection dé ce disocsitif est 1x8 à 2 fois le broit de ford local I né peut étre modifié que par acllon 
uns personne habitée par l'exploilsii Le réglage du seul ce détection est véifé à frequence À minis 
a nuallé, salon un programme dé vérification défini cas l'exploitant 
Le disposilf de détection das matères suscepigies d'étre à l'orgire de rayonnatsents jorisans ect islonné au 
OinS Lie fois par an par un Srganimeé dünert Fabi té. L'éalonnege ei 0rÉcaCé d'une mesure du brcit de Ford 
amEiant 
L'exploitant uen à la disposition de l'inspection des Instalatons Classées les décuments nécossatrés à Fe 
Tesebillé des opérations de contrôle, de maintenenée et d'étalonnage ‘aisés sur d'epositf de détectién des 
matières SUscsplbles d'être à l'orgina de reyonrements oisents 
ë l'entrée el 4 !4 sortie du site les chargements font l'objet d'un contrôle de non-racicactisité 

FFTZ Méesuros prises en cas 08 cétecéan de déchais radoactits. 
En cas dé détéclion confirrés de la présence de mautres émettant des revonnements icnisacts dons on 
Sargement, le véniculs er cause est 06 sur une aire spéatique étenche arrénagée sur là sila 4 Fécat des 
PSS dé reveil Sétnanents. La chargement sat abrité des intemoënes Le véhicule ne peut l'a renvoyé Qu gite 
BACCLE ls matôres à l'rigie des rayonnements iunisarte n'ont 108 ét éaractéisées 
L'axpialtent rispose des moyens récessaires à à maeure du débit do dés isa du crargemont. [mél en pace 
ALTCUr CU véhicule, un périmètre de Sécu corcspondarts ur débit de dosé de 4 L'Suh. 
immcbliséhér et lendiction de déchargement sur la site ne DEUVENT Êra avées, dars [le cos d'une sarce 
RPENGUGRE, Qu'aprés ‘scement des produits avant conduil au céclecchement du détostec- l'autorisation de 
déchargement du ‘este du chargement r'est accordée que su la Less d'un nogveeu cotée ne conduisant ps au 
décdanchement du détecteur 
Les Opérations doivent être conduites lé 235 échéant avec le cosçour d'une personne compétents en 
adeprotectin St peuvent nécessiter de faire apsel à des intervenants qualifiés. 
Des consignes ÉGitse sont établies 9Qur a mise en ceuvre des mosens d'interetion et C'agpéls des services 
concernés, ÊlSS Sércnt bésées sure quice sur là méthocslogie à suivre en cas de déclenchement d'un Poriçgue 
de détection de radioaciulé réalisé par l'IE SN 
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TITRE ê - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

ARTICLE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 41,1, Prinéipe et objectifs du programme d'auto survuillance 
An ce maltisar las émissions de ses irstafatons et de aJivre leurs ets sur l'environnement, Faxols tant défini 
#. met en ŒUVTE s0Us sa responsabilité un programme de survailance de ses émissions et de leurs effets dit 
org MMS d'auto surveillance. L'axploitant adapte et actualise la nature et le fréquence de celle survellance pou 
enr compte des évolutions de scs installations, de léu-s performances par rapaor aux obligalons réglementaires, 
ei de Rurs effets sur l'envirennaen L'explotart décrit dans ur document ten & la disposition de ‘Ingpacton des 
Inéieïons Classées les modalités de mesures ét de mise en cuve de 20n procrarome de surveillance 
compris l8s rnodaltés de transmission à l'Inspection des instalations Classées. ‘ 
Les articles survants définissent 4 concen minimum de ce programme en tennes de nalire de mescre, de 
Paramerss 8 de fréquences pour las différentes émissens at pour la aurveillance des sets aur l'anvironcemert. 
ainsi que de fréquénes de transmission des données d'au surveillance 

Aricle 47,4 Mesures comparatives 
Qutre les mesures auxquelles 1 procède sous 5e resoonsabiléé, afin de s'assurer du bon fonctionrement des 
dispositifs de résure et des matériels d'analyse ainei que de la reorssenativité des valeurs mesurées tabaence de 
dérvel, l'exploilant lait procéder à s6s Mais, à des mesures comparatives, selon des réthodes normélisées 
grsqu'élles existent Bar un organisme cxtéreur différent de l'ertté qu réalise nantuellaent es cpérations de 
SU dy programme d'auté surællance. Calu-ci doit être accrédité au agréé oar & minigiére an crarge de 
Prspéection des Inscllations Classées pouries pararnètres considérés, 

à 86 FMBSLTES TÉSlSées pa’ l'exploitant dans ke cadre du proganme de surveillance sct effoctuéss par un 
'YANEMa exRÉreUr ACcrÉCIté OÙ agréé, l'abligatan de procéder à des mesures comparatives n'est pas imposée. 
Las Mésurss sort rÉgisées sors préudiée des mesures de contra réalisées par lcspection ces Installations 
Classées an apolisaton des dispositions des aticles L 5145 et L514-6 du Code de l'Environnement Cependant, 
ls contrôlés naginés exécutés à [6 demande de l'repection des Ingtlatons Classées peuvent avez l'assord de 
celte deribre, 5e substituer aux MÉSUTES comparalves. 

ARTICLE 8.3 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANGE 

Article 4.21. Auto surveillance des effluents aqueLex 

6.2,1.1. Mésure des quartités d'eau prélévins, 
La disocsitif de mesure tolisateur de la quantité d'ésu nréevés est rrlevé mensuellement, Les résulst sort 

portés Suf un ragistre éventuellement informatisé tent à là dispositior de l'inspection des Ivstallatons Cassées, 

E.24.2 Fréquenses, et modalités de l'auto surveillance ce la qualité des ‘gets, 
L'exploitant fat réaliser per un labormtaire agréé une analyse de la gualié des eaux de rojatées ure fais par 
trimestre. Les mosures rédliséés aortent sur les asramèires définis à l'aniche 4.15 précédent 
Les prékvaments rot allée lé d'épisodes pluvieux significatifs. Pour Chaque pénr de rejet, sera affactoé 
Un échantillon moyen sur au molns 24 Faures at fonction cu déttt de rejet. 
Las résultats des analyscs doivent Gtre trarsms 2lague ‘rimestre à l'Inspection dès Installations Cassées ot 
doivan Se ascompaenés de commentaires Sur ls condibéns dé fénélénnement dés isstslléfons et an tant que 
de besoin, sur les dépassements constatés et IGurs Causcs, ainsi que &ur 18e &ctors comtés mises en œuvre 
QU STVISRES. 

La fréquence des contrêes peut rs augmentée à le demande de l'inspection das Inst ations Cosséos. 

Tous les rÉSutse dés snèlyses sont tenus à le cispasiion de Finspection des Installations Classées pour une 
période de dix ans 

Article 9.2.2. Auto surveillance des déechèéts 

82.21, Canal des déchet dangereux ef non dar gareux. 
L'exploitant coit tenir les registres oréus par l'âréé miratériel du 29 Févigr 2072, 

822.3, Déclaration annueik. 
Dés rs que l85 déchets dangeracx oriqduits dépassent 1C tnnes par 3, l'éxploitact ex tenu d'éFécusr chaque 

aimés, avant le Ter avril de lannée en cour pour ce qui éancene £5 données de l'annés précédects, une 
déc'aratie à ladrinmsiraten sston le redèle Msrank à l'annexe 1 de l'Arrété du 29 janvier UC relett à la 
déclaration annual 4 l'agrriristaton, pis en alias tion des arudles 54 °-42 et 48 du Coce de: Ervrenremest 
‘rouits de traitement des déchets" 
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c'explorsrt dun éBbisemont Brarcant un ces éctivités figurant sur la lite de l'arnexe LE de l'Aréé du 21 
janvier 2COË déclare céeque arrêg au ministre hargé de l'envronmerrent pracuction de céchats dangéfeus dés 
qu'ell daussse 2 tonres per an Gt & producion de és déchets non-cangerux cés qu'elle dépasse 2 C0 ICnnés 
Dar art. 

Saut 8éS0u obteng au préaablé de l'Irspecton des lratalialions Cassées, cette déclaration 468086 par 
l'asalodtant £st réslisés or vos germes 

Article 825 Auto surveillance des niveaux sonores 
Une mesure de là silador acouslque est eFectuée tous les ? ans. par un éganismé où re personne quaifée 
cent le chox sera commauriqué rés 'abler ent à linépection des Installations Giassées. Ce contâlé sers afcié 

indépendamment dés contes ullérieurs que l rspeceur des Insillations Céssées pourra démannsr Les fais 
en seront sugponés ga l'axploitart Sete situatss ésractésisers notamment lé sivéaus sonores émise an limite de 

propiis Air si que lémergerce dans les zonss à grne-qence égiementée nodhéé églinents habés ou SCURÉS 
Far GE Era! 

Article 6.4.4, Auto survaillance des eaux souterraines 

in contrée piézorétique de ls quaïité des eaux souterraines est reatsé à oertir de ceux siérarrétres o&cés on 
amont st en aval lydrachqus du gite, est procédé à das gnalyses d'une fréquence au roirs Eestriate sur les 
paremêtres suivants: 94, COT, DÉOS, OC, phénus, solvants chlérds, hydrocarbures, mercure, arseni, 
cvanurss lières. 

Les résultats des contrées sont transmis à l'inspection dos instalations classées dés rocpton, accompagnés des 
commentaires sur l'évoluiors. 

Article 8.3.1, Actlons correctives 
L'exgloltart suit Ge réeuliats das rmasuras qu'il réalise notemment sais de son progremme d'auto survailanse. 
les anaves etes irterpro. N prend ie cas échéant 185 éctions corectves aporognées lorsque des résulists font 
préseger des risques Qu inconvénients 90us l'environnement ou d'état par répport au respect des valeur 
réglementaires relatives aux érrasions dé 362 insladatons ou ce leurs affels sur l'érerennerment 

Article 83.2 Bilan périodique 
L'exploitant adresse à lInsoecion des Instalaicns Classées, au cours du prarder tlimagire de chaque année, ur 
ailan anna 2orani sur l'année FréRdent el indicuant : 

# 3 consomation gnnyelle en eau, 

s le bilan annuel des rats 

s lé bilan dés décrets enlrants 35 Sotanss, ainsé que le registre des refus sé à l'adice 2.1.3 du grésant 
arrete, 

sun bilar annuel précrégnt ks laux at les coodallés de valonsaton eHectué oar tpes de déchats (oapier, 
caton, Cacuichous, glasiques. EGis, métaux. .|, 

*. Es condlugens des contes Soncres als. 
“bilan annua des ircicens & accents survenus sur & SÛE, 
+ [le Ses àcréant ces proposons et ençcagement d'amélioration déens [3 gestion d2s instélletons ét la 

prévention des FsQues, 
< tn Gien de là masse anruelle des émissions dè Sollanrs, Suiént on fcmat ÎKé par le coungte c'aras des 

installafions classées. La masse émise ést lé masses Cu paluSné considère ms sur l'ensernole cu site dé 

manie chrenique Qu accidétélé, Séngliéée 0 dfuse d8n6 l'air, l'eau, at les ace, quel qu'en soil le 

sréminéméent, ns que dans kS décrets irdrés à l'extérieur de l'établissenant



  
    

[ TITRES: DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ EXÉCUTION 
  

ARTICLE 9,1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
LE présent arrêlé est s9umS à un contentieux dé olece juicidlior 
l aëLt étre délère auorés du Tribunal administratif de CLERMONT-Z FERRAND : 
1" par es dés, personnes phvaiques o1 Marais, les communes intéressés où leur grougemants, én ral COS 
PenNÉNent oL des dangars que le nctornerrent de l'installation p'ésenté pour ls intérêts menionnés aux 
articles L. 211-1 et L E11-1 dars un délai d'un an & co npier de la pulicathn où de 'affcrags de ls psonte 
décis on. 
#" parles dérmandenrs où sxploitants, dans ur délai de deux mois à corioler de la calz à oueollé B däcisiort leur 4 
eiè noitiee. 
ToutBfüis, S/là mise en service de itslalaion r'sct PAS Eee six MOIS aprés à pubiicatar eu fafichage dé 
ces décisions, le délai de recours continue à coude jusqu'à l'expirabon d'une périace de six mes aorès celte mise 
a SETYÎCE. 
Les tiers qui n'ont acquis 54 pris à ball des immeublés 2 n'ont élové des corstuctons dans le “oléinage d'une 
inslalrion dassée que postérieurement à l'affichage où à le oublication de “arété autorisant l'euvarture de celle 
installation où aténuent les prescriptions ormitves no sont pas receveb'es à déféres ledit arrêté à ta uridicäon 
administrative. 

ARTICLE 97 PUBLICITÉ 
Conforrément aux disooetions de l'article R 512.36 ou Code de l'Envronnement, Un extrait du wrésent arrdé 
mentionnant qu'une copie du texte imégral est déposée aux archives des maires el mise à ls dispos ton de touts 
P#sonne intéressée, sers affiché en raie de GERZAT panda une durée riniumn dun mois 
Le maire de GERZAT fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Puy ce CDéms 
l'acsomplissement de certe formaté 
LE MÈMES Extrait Sera aficRÉ on Fermanerce, de Façon vis ble, suc & gite de l'axploitaion à le diligence de (a 
sociéce ONE AUVERGNE RHONE ALPES 
Un avis au PUGIG sars inséré par los séins de [a oréfecture at aux frois de le sochdé CNYX AUVERGNE RHONE 
ALPES dans deu Jourraux diffusés dans tout le départemmeni. 

ARTICLE 9.3 EXÉCUTION 
La Secrétaire Général da la Préfecture ou Puy-de-Dôme 8 Mae de GERZAT, ainsi que le Directeur Régional ce 
lénwrannement de l'éméragement et du Logement Alvarjne, las ofigers de polis judicisire sont chargés, 
éhécun en Ge qui le cécerne de l'exécuton du présent arrété dont une gépie sera egalement adressés : 

au Dlractaur Général de l'Agence Récionals de Sarté Déiégation teritorale du Puy de Dôme, 
- au Service de Sécurté Cle, 

- au Directeur Déparlamental des Services d'incendie et de Secours, 
au Responsable de l'Jaité Teritarias Alir - Puy-de-Chre de la CREAL ALYArQNE. 

Pa à Glémont-Fecranc le { | JAN 2913 

Pour le Préfal at par délégation, 
Le Secrôiaie Cénéal, 

Lu Lt 

. __Jean-Serral BOLHIN



  

TITRE 10- ANNEXE 
  

PLAN DE SITUATION ET PLAN DES INSTALLATIONS 
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